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Resume 

L'ctude ci-apr~s s'inscrit dans le cadre du projet •-Appui au SCcretariat Executif du Comite 
d'orientation pour la promotion du secteur privc n°CHD/93/001/B/01/37• et pone sur I' analyse 
critKJue du systemc &cal tchadien et son niveau d' incitation a l'investissement er a ia promotion 
du secteur prive. 

La oormalr;ation imposee par la reforme fiscalo-douaniere de I' UDEAC et les otijectifs fixes par 
les Bailleurs de fonds ont fonement boulev~rse les conditions economiques tchadiennes et ont 
fortement limite les possibilires de beneficier d'avantages comparatifs en matiere d'incitation a 
l'investissement par la fiscalite. 

En ce qui conceme la fmalite actuelle de la ft~alite tchadienne. ii apparait que le systemc fiscal 
tchadien tel qu'il est mis en OC!JVre Ct pe~u par les Operateurs CcODOmiques a CC jour vise 
essentiellement trois objectifs : 

• Rechercher les ~urces necessaires a l'Etat pour couvrir les dCpenses dans les domaines 
qui soot de son resson (Education, Sante, Defense. Infrastructure. Justice, etc ... ) et pour 
rembourser la dette exterieure. 

• Concentrer la ~n sur quelques entrepmes ayant une existence le gale et repondant 
aux exigences d'une comptabilite transparente, pour assurer lcs ressources de l'etat. 

• Fiscaliser fonement le secteur formel pour compenser Jes penes de 1~cettes fiscales 
consequence de l'existence : 

d'operations frauduleuses encouragees par un nombre d'impol4' et taxes en 
surabondance avec des taux de prelcvement anormalement cleves. 
d'un a4'sujCtissement faible caracterise par un secteur informel non fiscalisC. 

Con~ue actuellement comme un simple instrument de collccte budgetairc, la fiscalite 
devrait etre un imtrumcnt de politique economique et la finalite souhaitCe devrait etre celle 
qui repond a un objectif econoraiquc. a savoir permettre la levee de recettcs impon.antes 
tout en a4'surant, dans l'cgalite fiscalc. lc devcloppemcnt economiquc: 

par l'incitation ct la creation de .1ouvcllc~ activit.Cs. 
par la pen:nnisation des entreprises cxistantes. 

~------------------~-------------------- --
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A cet effet les recommandations sont de deux types : 

preconisations sur le fonds devant renforcer la credibilite et r efficacite des directions 
des Impf>ts et des Douanes. 
preconisations sur la fonne portant sur la revision du sysreme d'imposition par 
l'ClargNiement de l'assujetissement. la diminution OU I' augmentation de certain taUX 
de pre1hements afin de favoriser le secteur fonnel et la suppression de certaines taxes 
a caractere ar.ti-Cconomique. 

En conclusion, si l'etat tchadien souhaite un dCveloppement du secteur pri~ ct plus 
pc>.niculierement secondaire, fortement crCateur de valeur ajoutee, ii devra s' en donncr lcs moyens, 
ces derniers n 'etant pas compatibles, dans le majorite des cas, avec les nonnes ~ictecs par 
l'UDEAC et les Bailleurs de Fonds. 
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Introduction 

Le Gouvemement du Tchad. conscient que le developpement economique d'une nation repose 
sur remergence d'un secteur prive entreprenant. s'est dote avec l'appui de l'ONUDI ct du PNUD 
d'un Comite d'Oricntation pour la Promotion du Secteur Prive. 

Cc Comite. dont l'instauration a etc preconisee lors de la consuitation sectoricllc de 
decembre 1992 sur le developptment du secteur prive au Tchad. est compose de: 

Monsieur le Premier Ministre (President du Comite) 
Messieurs Jes Ministres 

du Commerce et de la Promotion industrielle 
du Plan et de la Cooperation 
des Finances et de llnfcrmatique 
de la Justice. Garde des Sceaux 

Messieurs les Presidents 
de la Chambre Consulaire 
du Conseil National de Patmnat Tchadicn 
de l'Association Profcssionnelle des Banques 

II a pour objectif s cssentiels : 

de vciller a la mi~.! en oeuvre et a J'application des strategies et du programme d'actions 
arrete par le Gouvcmement. 
de rendre compte au Gouvcmement des difficultes rencontrees. 
de suggerer les mcsures d'amelioration en rappon avec l'evolution de la situation. 

Sur le plan operationnel. ii est assiste d'un Secretariat Executif compose : 
d'un Secretaire General (personne ressoun:e). 
du Conlieiller aux Affaires Econom1ques et Fmancieres de la Presidcncc de la Republique. 
des Directeurs generaux des ministeres: 

du Commerce et de la Promotion Industrielle 
du Plan et de la Cooperation 
des Finances ~t de 11nfonnatique 

de deux representanlli du Conseil National du Patronat Tchadicn 
de deux ressortissants de la Chambrc Consulaire. 

II est charge de : 

mettre en oe1Jvre ct vcillcr a !'application des strutegics ct mcsurcs concretes visant a 
favorilier !'expansion du secteur prive telles quc dCcidees lors de la consultation scctorielle 
de decembre 1992. 

coordonner les actions des minisrercs concernes en matierc de promo:ion, et $uivi du 
secteur prive. 
animcr ks concertations necessairc~ pour toute action majcurc, 
preparer l'ordre du jour des reunions du Corn ire d'Orientation. 



L'objectif general d•1 projet appuye par le PNUD portant sur le developpement comporte. dans 
le document de projet appmuve le 08 novembre 1994 par le Minisrere du Plan et de la 
Cooperation. en objectif immediat 2 Produit~ 22. Meilleures conditions d'exploitation des 
entreprise~. 

Dans le cadre de cet objectif. une mis.~ion d'etud~ a etc demand& a l'ONUDI sur la fiSl41ite 
tchadienne ayant pour tiche (voir Annexe l: Termes de reference): 

de dresser un bilan critique de la fiscalire en vigueur au Tchad. 
de formuler des propositions d'amelioration et proposer des mesures concretes visant a 
relancer l'investissement. 
de rediger un guide des obligations et droits des contribuables. 

En matiCre de fi.~alite. Jes politiques de developpement elaborees jusqu. a ce jour par Jes etats et 
ceci aussi bien pour les pays les moins a'·ances que pour les pays deveioppes postulaient que le 
cadre reglementaire. fiscal et douanier devait etre un facteur contributif au developpement 
economique. incitatif a I'emergence d'entreprises nouvelles. Depuis quelques annees un i."llponant 
debat s'est instaure sur le bien fondC de l'aide ti.scale ~ l'inves:issement qui comporte des 
avantages et des inconvenientli. 

n appartiendra dans cette crude de faire le bilan critique de la fisca1it.C tchadienne. d'exprimer le 
ressenti des operateurs economiques tac~ au problemes fiscaux er. douaniers et de proposer des 
reajustement~ reglementaires tendant a favori.;er l'investissement et l'emergence d'un secteur prive 
competitif et perenni'iC. et plus generalement de dCgager les enjeux economiques pour le TCHAD 
lies a la reforme fisca1o-douaniere de l'UDEAC. 

Dans ce cadre. il serait pretentieux de proposer une reforme fisca1e globale. d'autant plus qu'il 
faudrait prendre en compte les contraintes macro-economiques qui ont et.C retenues ou imposees 
par les exigences de la politique economique (necessite d'alisurer les ressources de l'Etat 
pennettant de reduire la dene et de couvrir les depenses du budget de l'Etat). 

Par ailleurs. suite a l'analyse exhaustivt: de la liste des impolli en vigueur au Tchad et afin de 
repondre a un souci de clarte et t''efficacire. l'etude ne portera que sur les types d'impf>tli 
repondant aux criteres suivant.; : 

impfit OU taXC lit a l'activite economique. 
imp\lt ou taxe susceptible de modifier la strategic des entrepreneurs du liecteur prive. 
impot ou taxe dont l'assiette ou/et le taux r~presentent une imponance significative dans 
les 1.:out'i de l'entreprise · u qui am~utent !es ~apacites d'autofinancement de l'entreprise. 

Afin de repondre aux tenn~s de reference. le consultant a tout d'abord pris connaissance des 
different-; rapports et etudes portant sur le contexte economique en general et sur la situatinn du 
secteur prive en particulier. 

Cette premiere lecture a etc completee par l'etude de la legislation et des tcxtcs portant sur la 
fiscalite (Code des lmpflt~. Code des lnvestissemenL'i. etc.). 
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Pour IDC$•Jrer lcs conttaintes fiscales nuisibles au developpement du secteur prive, une large 
enquete a ere effecruee aupres des operateurs economiqucs. 

A cet effet. le consultant a adopte le plan suivant : 
l'analyse de l'existant ou ii conviendra d'effectuer l'inventaire des imp6ts et taxes touchant 
Jes activitCs economi}ues ainsi que la contribution aux recettcs du budget de l'etat de ces 
differents imp6ts, 
l'analyse de la position des acteurs economiques sur la fiscalite permettant d'introduire lcs 
critiques du systeme fiscal en vigueur actuellement. 
la critique de l'existant et les propositions d'amenagement. 

A la demande des mem bres du Secretariat Executif le consultant a etabli un Guide de 
l'Investisseur au TCHAD. 

Ce rappon est la synthese d'une mission effecruee en deux etapes du 21 novembre au 
10 decembre 1995 et du 23 jar.vier au 11 fevrier 1996 par Mr. Norl>en Ferron. 

Le redacteur des presentes exprime ses sinceres remeociements pour la qualite de l'accueil dont 
ii a bCneficie et plus particulierement aux responsables du secretariat executif du Comite 
d'Orientation pour la Promotion du Secteur Prive en la personne de Monsieur ALI ABBAS 
SEITCHY. secretaire general et Monsieur Adjore WEIOOU. coordinateur national du secretariat 
executif pour l'appui logistique apporre. ainsi que 1 ·ensemble des personnes qui ont bien voulu lui 
accorder des entretiens (Voir Annexe 2: Personnes rencontrees). 
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I. Analyse de I' existant 

1.1. Les differentes formes d'imposition et les taux 

1.1.1. L'imposition et la taxation de l'activite economique 

Dans un souci de chute et d'efficacire. le consultant rappelle que le dCvdoppement qui suit ne 
prenJra en compte que les imp0ts et taxes qui repondent aux criteres de selection qui ont ete 
definis dans l'introduction. et qui touchent plus particuli~rement l'activi\C economique. 

Neanmoins. une analyse plus generale sera tout de meme effectuee sur les autres fonnes 
d'imposition. 

Le systeme de prelevement touchant l'activire economique repose sur les imp0ts. taxes et 
cotisations suivantes : 

l'imposition des revenus et des benefices. 
la ta.'\ath m des biens et services. 
les droit"i et la taxation douaniere 
!es cotisations sociales. 

L'analyse detaillee de ces differentes fonnes d'imposition est reprise dans les tableaux qui 
suivent: 

l .1.1.1. Les impol"i sur les revenus et Jes benefices (montanl"i ex primes en Francs Cf A) 



I lmpOt N=::.:i~1f :Mcs ~::., unc .. · .. -45 % pour Jes~~= 'd'activit~ 
I I activite industricllc, commcrciale, I industrielles, commerciale~ ou de 
I agricole ou non commerciale. services. 

I 
I 

I Mioimum fi"al 

I 
I Rc~enue a la source sur 
1 •es acbats et ''cotes en 
,gros 

l'll~Gt sur le Re~nu 
tics Pcnon~es 
Ph)'siques 

- 25 % pour lcs rcvcnus foncicrs ct lcs 
revenus des capitaux mobiliers. 

L'ensemble des cntrepriscs (indivi- I 1.5 % du Chiffre d'Affaires T.T.C. 
due Iles . ·u societes) soumises au 
regime du benefice reel. 

Toute {X!rsonne morale vcndant ou I 2 % du mqn1ant des factures. 
achctant en glOS OU dcm.i-gros a 
toute personnc physiq:.ac. 

Tous !es contribuables. i Bareme progrcssif de 20 a 65 %. 
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~oneratfoas •. et d~u~tlon~.7> r Natcl;:;«le l'lmpaC . 
Exoneration · particlle des plus values de cession 

en fin d ':xploitation, 
·des cooperatives et syndicats agri
coles ; cooperatives, associations 
de formation professionnclle ct 
d 'cnscigncmcnt, 

· pcnd~nt lcs cinq premiers 
cxercices pour let; entreprises 
nouvelles admises a I' un de~ 
regimes du Code des 

Benefice des societes 

lnvcstisscn:..:.;1e~11:..:.;ts::.;· ______ -+-·-------------4 
Exoneration possible pour : 

· Jes enrrcprises nouvellcs 
· societcs exonerees de l'l.S. 
· soci~tci:> cooperatives de 
production ou de consommation. 

Ccttc rctcnuc \'icm en deduction de I 'l.R. P.P. 
maio; aucun rembourscment n'est effectuc!. 

Afin d'obtcnir le rcvenu nnnuel net, ii est dCduit 
du revcnu brut : 

. les dc!icirs des anncfos antcrieurcs 

. les intc!r~ts d'cmprunt destines 
aux invcrstissemcnts immobilicrs 

. les pensions alimcntaircs. 

Dcducublc de l'l.S. ct de l'l.R.P.P. 
mais non rc5tiluablc. 

Montant des facturations 
a1Tcc1uces sur lcs achat5 er v~nlcs 
aux grossisitcs. 

Revenu annuel brut cncaisse ou 
realise compose de sept rcvenus 
categoricls : 

. traitcmcnt ct salaires, 

. revcnus foncien, 

. revcnus de capiiaux mobilicrs, 

. bc!nc!fices industricfs ct 
commerciaux, 

. rcvenus d'activites non 
commcrcialcs, 

. remuneration de gerants 
mnjoritaires, 
revcnus en provenance de 
I 'etranacr. 
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Revea?Js foncien 

Re,·enus <Jes capitau1 
mobiliers 

Reven us iDdu~h icls et 
commerciaux 

Tous les contribuablcs qui tircnt des 
revenus de la misc a disposition a 
des tiers de proptietes baties ou non 
baties. 

. Toute personnc physique tirant des I revenus de placements mobiliers. 

I 
I 
Toute personne physique exe1~ant 
une acti,i•e individuelle aHisanale, I conune•dale ou agricole. 

Retenue a la source de IS a 20 % 
suivant le lieu de residence du con
tribuable. 

Retenue a la source nu taux unique de 
20 % a titre d'acompt'!. 

Au tame de l'I.R.P.P 

Le revenu net est obtenu en appliquant au 
revenu brut un abattement de 30 % pou~ les 
differents frais de gestion, de possesssion et 
d'amortissement des hit:ns. 

neant 

I. Revc;nu brut des proprltes b.aties 

1 ou non •>~1tits. 

I ------1 

jcton:; de presence, rcvenus des 
creance~. dcj}Ots, czutioMenients 

R~·:1cnu des val~ur~. mobi·l·icres I 
acllcns, obhgauons, '"":iemes, 

1 
. ct ftutrcs P.l_a--cc.;....1_ne __ n_LS'""'._ ------1 
I Possibilitc d'abattemcnt de 20 % limitc a Imposition SW' le benefice reel OU 

certaincs a:::tivitcs. lixc forfaitaircment pour lcs 
petite::; cntrcpriscs 

! Toute persorJlc phy_s_i-qu-e-c.x_e_r-~an-t-+-R-e-te_n_u_e_a_la ___ s_o_ur_c_c_a_u taux unique de I Possibiilte d'abattcmrnt de 20 %. 

I. Wle activ1te non commerciale 20 % a titre d'acompte. 1
1 

ReveDn:s. DOD limpc 
comrncniau:s: 

l
(p.v!°'!ssions liber~es. titulaires de 
cha.rg\:s rt oifices) 

- ~ Droits sur tcs constitu- !Opera1i0ns sur le •-:apit;i des sC1Ciet:!s 3 % sur le capital des nouvcllcs soc:Lietes I _ I tions et fosions de (creation, fusion, augmentation, . et des augmentations de capital simple. 
socictes cession. uansfert). IS % pour I' incorporation des reserves cl 

_ l \ 
1 
benefices. 

. -~· ·-----------------

1 :2 

------· 

ncant 

I 
fix~ foffaitairc~cot pour les 
petites cntrcpnses 

I 
~-------;---- ---~-~~ 

! Moncants de I 'operation en 

·----------Jcapital----------.1 
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1.1.1.2. Les taxes sur les biens et services 

La taxe sur le chiffre d'ajfaires 

personnes imposahles: 
sont assujeties a la T.C.A., les personnes physiques, morales et les collectivites et 
organismes publics qui rCalisent des operations imposables accomplics dans le cadre 
d'une activite economique effectuee a titte onereux (producteur, imponateur. 
prestataire de service, etc.). 

llpe1cttions imposables: 
sent imposables Jes premieres Jivraisons de biens OU les Jivraisons a soi-memc, des 
prestations de service OU des prestations a soi-meme ainsi que les operations d'imponation 
de marchandises. 

cas d'exoneration: les cas d'exoneration so•ll nombreux: 
les produi~ du cru SOUS C~naines conditions (agriculteurs, elcvage, peche, Chasse), 

les ope••ltions soumises a taxation specifique, 
Jes biens de premiere necessite figurant sur une liste detenninee, 
certains bi~ns d'equi~ment figurant sur unc: liste determin~. 

Jes taux:: la T.C.A. cmr.porte 2 taux: 
un taux reduit de 5 c,t.' applicable a des produits paniculiers, 
un taux generaJ de 15 %, applicable aux auttes produits et prestations de service. 

Le droit rl'accises 

C'est une tax•! ti caractere fiscal applicable a des produiL') nommement designes sans distinction 
d' <irigine et de provenance dom les taux sont applicables sur le montant des importations. Cette 
taxe concern<" les produits suivants : eaux, cigarettes et cigares, parfums, bijocx, b1eres, vins, 
buissons alcoolisees. 

La taxe sur /es frais de siege 

Elle est egale a 25 % des sommes versees a !'etrm1~er sous ce motif. 

1.1.1.3. Les droits et taxes douanieres 

Les droits de douam 

Le Tarif Exterieur Commun (T.E.C.) : 
Applicables aux produit!. impone11 des pays hors UDEAC. les taux soot fix~s commc suit: 

---'-------------' ------' ---- -'-- ' -- --- --
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CATEGORIE NATURE TAlJX 

~· 
Bieru: de premiere oeccs,.i1e 5 Ii 

CatigorieD Ma<ieres premieres et bieos d'equipemeots W'l 

f'.atipdclll Bieos imermCdiaires el divers 2Q Cl 

<'..atiigor".e IV Bieos <k coosommation couran1e 30 'l-

La base imposable est .: . ~ulee sur la valeur C .A.F. des biens mis a la consommatiou. 
Cette base peut etre reevaluee lorsque i~s prix a l'importation soot en dessous de niveaux 
considCres comme "nonnaux". Par ailleur:-:. ii existc de nombreux cas dexemptiun. 

Le Tarif PrCferentiel (T.P.) 
Applicable aux produit., (matieres premieres ou produits finis) en provenance de 
r UDEAC les taux sent fixes comme suit: 

produit du cru: exoneration. le taux est fixe a 7.Cro 
autres produit.,: le taux est determine en pourcentage du taux du droit de douane 
applicable aux produit-. similaires des pays tiers de la maniere suivante : 

le O 1101194 le taux du T.P. est fixe a 20 CJ- du droit de douane T.E.C. 
le O 1/01196 le taux du T.P. est fixe a I 0 CJ du droit de douane T.E.C. 
le 01/01/98 le taux du T.P. est ramene a O 'i- et la libre circulation est acquise. 

En con~..tt1uence. le Tarif Preferentiel donne la taxation suivante pour les annees 1996 et 
1997: 

TAUX T.E.C. 10411 30% 

TauxT.P. 0.5 CJ I «Jf 2 CJ 
JO % du T.E.C. 

La base imposable du tarif preterentiel etant la valeur sortie usine. 

Ln autre.'i tate.'i douanieres 

La s;.irtaxe temporaire est une taxe a caractere fiscal qui frappe quelques produitli 
specifiques. Cette taxr vise a proteger certaincs productions nationales. Sa dun~e est 
limitee a 3 ans OU 6 an:> a compter de Sa date de promulgation (juillet 1994). 

La rt:devance stat;stique qui est passee de I a 2 'h-. 
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1.1.2. Les auttes fonnes J'imposition et de taxation 

1.1.2. l. LLs imp0ts sur la propriere 

Ils conccment : 

la contribution fonciere sur les proprieres baties. 
la contribution fonciere sur les proprietes non bities. 
la taxe unique. 

Les contnbltions foncieres sont caJculCes en appliquant un taux d'imposirion a une valeur locative 
predetenninee et sous conditions d'exoneration. 

Les regles generales d'imposition sont prescntees par le tableau qui suit : 

NAllJRB DASE Ex.ONE.RADON CALCtJL DB LA TAUX 
D'IMPml110N VALIWR D'IMPOSl'l10N 

c.... ..... ,__ Valcur locative sous Exoneration tempo- II If: de la Vlileur 12 ~ NDJAMENA 
dlntls pnp11'tfs deciuction d'un abal- raire pour lcs cons- vCnale minimum. i 1 ~ PROVINCE 
Miies tcmenl de 50 'Ii pour tructions oouvclles 

frais d'cntrctieo ct de sous conditions. 

Valeur lcx.-auvc sous Exo~illioo tempo- 10 Ck: de la valcur. 21 If: NPMENA 
dCductioo d'un abat- rauc ct rolalc pour 20 If: PROVINCE 
temenl de 20lf:. ccnaiDO activites. 

1.1.2.2. Autres imp()ts et taxes 

La patente et licence 

Personnes imposables: 
Cette taxe conceme toute personne physique ou morale exe~ant au TCHAD une activire 
commerciale. industrielle ou artisanale et non expressement exoneree et toute personne 
physique ou moraJe non etablie au TCHAD qui effectuent en vertu de marches publics des 
livraisons a des C~blissements OU a des services publics OU qui effectuent des achats de 
produits destines a l'exportation. 

Mode de calcul: 
Les entreprises sont classees en deux categories. en fonction de leur activire: 

la premiere categ'Jrie subit une taxation forfaitaire 
la seconde est soumise a une taxe fixe et une taxe variable scion l'importance des 
moyens utilises. 

A cette patente peut s'ajouter un droit complementaire appele licence dii par tout titulairc 
d'une autorisation administrative ou d'une licence de vente de boisson. 

La taxe .~ur la valeur locative des locaux profe.uionnels 

Cette taxe est due par les locataires ainsi que par Jes proprietaires. 

La taxation est ba.~ sur le montant des loyers acquittes pour le locataire et sur le reve1.· 1 

minimum qui est egal a 11 % de la valeur venale OU reelle de l'immeuble pour le proprietaire. 

Pour determiner le montant de l'imp0t du. ii est applique un taux. fonction de la valeur venale. 
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La ta.u cJu pro.fir du fonds d'intervmtion rurale. 

Cene taxe est fixee forfaitairement en 1996 a 40 C.F.A. par employe et par mois. 

La ta.u sur /es vihicules de scx:ibi. 

Soot soumis a la taxe sur Jes vehicules de sociere 1es entrcpriscs soumiscs a 11.S. a raison des 
vehicules de tourisme et des breaks leur appartenant OU loues de manicre permanente. 

Sont exoneres les vehicules de plus de I 0 ans d'age. 

Cette taxe forfaitaire est fixee annuellemenL Le montant est f onction de la puissance et de l'age 
du vehicule. 

1.1.3. Les cotisations de securire sociale et taxes sur les scJaires. 

C011SA110NS ET TAXES CONDmoNS DE PatCEPllON TAUX 

Prcstaboo$ familiales A la ch~ de rcmploycur. Iimite au Regime geoer.tl 
plafond mensucl de salairc. 6'i. 

Accidadsde lr.ffail A la .. "barge de: r cmploycur liirjte au plafond Regime genCral 
mcnsuel de salaire. 2.5 ~(pone a 4 Ii( en ca.'i 

d·iofraction aux ri:gles de 
sCcurite). 

Retnlte A la charge panagee emre emp!oycur et Employcur 4 Ii-
salarie. limite au plafond men. .. ucl de salaire. Salarie :<I 

Tue forfa6alre sar llS Assi~ sur la tOlalite des remun&ation.'i 7.5 c;r 
..wires hrutcs. 

Tue d'•pp1 eatiu ge A~sisc sur la 101ali1e des remunerations 1.2 Ii-
hrutcs 
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1.2. L'admimstration des im~ et la fiscalisation 

1.2.1. L ·administration des imp0ts 

1.2.1.1. Organisation des services 

Place sous r autorite du Minist.Cre des Finances. la Direction des Imp0ts est organisec scion le 
schema ci-apres: 

---Brigade Nationalc 

de Verification E=4 

.,__ __ Brigade Mobile de 

Commie E= 7 

---Servic.e des Statistiqucs 

E=5 

---- Service des Enquetcs 

Fiscalcs E=2 

E = Efrectifs 

---Inspection des Societ6 

Fiscalite ~ en E=8 

..,__""""" Inspection par activite 

NumClo2 E=8 

..,__....,. Inspcction par activite 

NumClo3 E=8 

.,__....,. lnspcction par activite 

NumClo4 E=8 

Scrvic.e des Erudcs 
t-----1 

E=3 

Service de la Rctenuc a la ---Source E=7 

Service de la Fiscalite immobi---- lierc ct f oncierc E=4 

L'effxtif total du Service des Impol'i se situc a plus de 200 agents. Les agents qui sont 
repanis sur le territoirc nc s 'occupent que des controles de~ assiettes. 

' ' ---
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1.2.1.2. Missions a remplir 

La Sous-Direction des lmpOllii a pour principale mission de controler les declarations ~ues et de 
verifier les bases d'imposition et les lbSiettes. 

La Sous-Direction des Recherches et de la VerifrJ.tion a pour principalcs missions sur rensemble 
du territoire national : 

la mise en oeu\Te des verifications cCllilptables et des controles ap11:ofondis des sociC::tes. 
Les contrOles se font sur place et donnent I' ob jct d' une notifa.-ation avec negociation 
ulterieure si necessaire. 
la misc en oeuvre de contrOles sur les P-'~rtes activires avcc perception immediate des 
impOts dfis et des retenues a la source. C" ~,, un systeme repressif OU ii peut Ctre fait appel 
a la force publique. 
la mise oeuvre d'~nque~s fi.scales afin de debu.squer les cn~prises non Kkntifiees 
fiscalement 

(Voir Annexe 3: Questionnaire d·enquete: operateurs publics) 

1.2.2. La fiscaliS&1tion 

1.2.2.1. Les contribuablcs recenses 

Les assujeti-; fi:;caux peuvent Ctre regroupes scion la nature des principaux impOt.s dont ih 
s • acquittent: 

IMP01S EFFECTIFS 

LS. 209 

LM.F. 209 

B.N.C.riel 26 

B.l.C. forfait 1653 

8.1.C. Rel 45 

T.C.A. 65 * 

Pateote 1933 

Tue sur les salaira 274 

• 150 potentiels 

Afin de canaliser lcs ao;sujctis. ii convaendrait de faire de~ recoupemento; par type d·impflt. Si les 
chiffres foumio; sont exactli. ii semble paradoxal que nous n·ayons quc 65 ao;sujCtis a la TV A pour 
209 a l'IS. 
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l .2.2.2. La ventilation des recettes 

us recettes fiscal es 

La ventilation Cl)ncemant I' ensemble des emissions fiscales est prescntec par le tableau qui suit 
en Francs C.F.A.: 

IMPOTS 1992 1993 19" 1995 
IS I 049 606875 805 283 672 l 457 157 426 2459448 309 
IMF 855 143 180 I 171499126 3 007 935 200 2 376 239070 
IRPP/SAL 2 875 471456 2 137 423 145 2 919 613 520 5 634454368 
IRPPIBIC 657 432 297 461044300 545 653 614 843139445 
IRPP/BNC 106 717 129 50084069 173 401 805 445 203 538 
IRPP/RCM 476 982 291 283 232 977 I 384 417 897 899 833 258 
IRPP/RF 104099672 182 119 580 245 362 127 566419 362 
IRPP/2 % 421373252 604244502 894 915 104 916 293 238 
ICAI 1479637 462 3 572 358 135 5 067 053 627 3 53~ 940648 
TCA - - - 805 210 152 
DA - - - 16 418 144 
TA 80 662 761 84 814 280 120 982 359 157 328 374 
TF 734 934 517 658 750 340 934 345 197 1 150 226 881 
TVLP 14 117 085 2 680 555 2 177 975 4 615 857 
TVS 9 935 000 11359230 25 464 385 18 521 990 
PaLLic 41 058 424 32 163 870 33 995 605 52 159 955 
TC I 200 000 000 1200000000 I 200 000000 1400000000 
TVB 300000000 300000000 600000000 606000000 
Maiorations 141 076 490 155 071 777 149 541 134 -
Reattes ex.. ant. - 226 865 010 259 818 381 304979 745 
Penalites - - - 161596839 
Bud2et etat JO 548 049 891 11 938 994 568 19 021 895 356 ll 351 029 173 
PatJic. 268 244 592 269 990 862 256 345 452 268 963 560 
TVLP 172 557 869 196 137 623 73 567 875 192 080 359 
CFPB 97 232 65"7 600416 839 148 606 031 252 246 728 
CFPNB 27 550 155 10 353 294 9 535 083 7 942 745 
TSP 4 841 600 7 933 015 5 663 439 7110800 -TS~ - 630000 200 000 -
Penalites - 525 000 - -
Bud2et com. ( 1 ) 570426873 1 085986633 493917880 728344192 
CCC 21216188 21 172 231 17 641 742 23 036 310 
CNPS 30371667 30 123 769 24 969 943 32 756 428 
FIR 77 543 916 13 438 415 12 370 614 14 100 312 
BUDGET A.C. (2) 129131771 64734415 54982299 69893050 
Total 2eneral 11 247 608 535 13 089 715 616 19 570 795 535 23 149 266 415 

(I) BUDGET COMMUNES 
(2) BUDGET AUTRES COLLECTIVITES 
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Sont reprises dans le tableau qui suit tous les droi~ et taxes concemant la rubrique IMPOTS 
SUR LE COMMERCE ET LES TRANSACTIONS INTERNA TIONALES. 

ANNEXES 1992 1993 

DROITS D'IMPORT A TION 4505688873 3279607196 
Droits de doaues 700628439 612 251 551 
Droits fsscaux a l'importation 2113419613 I 574 171 951 
TC A/Importations 731914348 50605~ 583 
Tues mmplimntaires 302 273145 145 475 315 
Tue intiricu~ de consommation 0 0 
Rcdc•aaas statistiques 284 671452 177 666 75! 
Droits sur lcs c.arburaals aired& a 0 0 
caisse de retraik 
Reccttes des exen:ices aatiricurs 372 781 876 263 983 045 

TAXE UNIQUE A l..A PRODUCTION 2342224552 1866052 514 
Tau unique a la production 2 068 805 117 I 558 818 086 
Tue a l'importation 0 0 
Reccttes des eurcic :!:!' aatericurs 273419435 307 234428 

DROITS D'EXPORT A TION 281242112 472503 261 
Drom de !iOrtie 141334181 217 508065 
TC A/Exportation.'> 71678035 132 134 374 
Tue de recben:bes 7 936527 13 507 326 
Tau de coaditinanement 13 141 908 10 788 608 
Aatrcs taxes a I' exportation 32 355 OIO 15 934 823 
Reccttes des exen:ices aat&ieurs 14 7%351 22 630072 

Ana/_,;se d,.,.'i tableaux: 

Nous constatons les principales evolutions evolutions suivantes : 
pour les recenes fiscales. 

19" IMS 

4943563149 9599983964 
1948 934 955 4 516 290 272 

946 274 691 65 806 575 
981209349 3 852 847 991 
112 l!i8 848 I 048 007 

0 0 
863 702 777 744 941 613 

0 0 

91252529 419 049 506 

2518 755 236 2014943 944 
2 353 614 781 I 666 746 943 

IO 718 959 169 900 558 
154 421 496 178 296443 

1049005 528 1804451 88~ 
587 576 118 621632308 
289 640°"3 284 415 383 

12 554 973 3 901795 
4 247 602 12 514 104 

138 4Afi 485 862 226 3&1 
16 540 307 19755911 

de fortes augmentations pour IS et rIRPP/SAL. des baisscs sensibles pour l'IMF. 
l'IRPP/RCM l'ICAI TCA La baisse de l'IMF parait peu comprehen'iible, sauf s'il ya cu 
en 1995 une baissc du niveau de I' activite par rappon a 1994. Globalement nous 
remarquons une forte augmentation des recettes fiscales depuis 1992 (plus de I 05 CJ en 
quatre annees ). 

I 

t 
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pour les recettcs douanieres. 
nous notons essentiellement une fonc augmentation des droits a l'imponation et plus 
pan!culierement des droits de douane ( 113 'l- sur lcs quatres d.=mieres annees. de 1992 
a 1995. et meme de 94 'I- en 1995 par rappon a 1994). 

1.2.2.3. Le recouvrement 

D'apres Jes infonnations de Ja Direction des Imp()ts. le taux de recouvremcnl se situe entre 85 et 
90 %. Si ces resultats scmblent boos ii faut les anenuer par les observations suivantes : 

ils ne portent que sur des operateurs identifies et le pourcentage ne tient pas compte de 
tous les roles qui n. ont pas ere emis faute de la connaissancc de r operateur. 
une bonne partie de l'impOt etant retenuc a la source. le taux de recouvrement s'cn trouve 
ameliore. 

La relance de defaillants se fait : 
par une premiere notification. 
par une lettre de relance. 
par remission d'un role avec taxation d'office. 
par une misc en demeure. 

Les sanctions pour omissions ou dissimulations peuvent aller de la simple amende a l 00 Gif- de 
penalite avec des sanctions extremes comme la fermeture provisoire ou la confiscation des 
marchandises. 

Malheureuscment dans la realire. ces sanctions ne soot generalement pas appliquees fante de 
moyen.~ (absence de systeme juridique repressif. absence d'un magasin d'entreposage inviolable 
pour les marchandises confisquees). 

1.2.3. La non contribution du sccteur informel a la fiscalisation 

Comme tous les pays d. Afrique. une grande panic de l 'economic: et sunout du commerce est 
assuree par le secteur informel. 

Dans les faitli ii existe deux types de secteur informel: 
le premier. genere par la misc en oeuvre de petites activires, repond a un bcsoin 
economique ct social car ii pcrmet : 

a la population a f aible revcnu de JX'UVoir consommcr 
de produire localement et eviter la fuite dio:s devises. 
de relier le commerce de gros a la distribution. 
de resorber le chomage. 

le second. con.lititue par des commc~antli et anio;anli de taille imponante. a pris la ~ision 
dClibCree de soustraire une grande panic de scs activires a la fiscalisation. 

En consequence. en fonction de la typologie du sccteur informel, on pcut constater des 
comportemenl~ differentli face a la fiscalite : 



22 

refus de tout assujetisserr.:nt fi.<il."al des tres petits operateurs realisant une activite 
totalement cfandestine produisant des recettes fiscales et douanieres nulles. 
assujCtissement a la patente payee d'avance a laquelle s'ajoute racompte au 8.1.C. 
L · a.~o;ujtti petit operateur economique. tente de se fuire oublier pour le reglement du solde 
de l'imposition au B.l.C. 
assujetissement a la patente a laquelle s'ajoute !'etablissement d'une imposition au forfait 
8.1.C. qm a defaut d' elements d' appredation est sou vent estimee au double de la patente 
pour les petil'i et moyens operateurs economiques 
quant aux grands opemteurs informels. its soot enregistres pour une infime partie de leur 
activite et realisent des operations ponctuelles infonnelles fortement lucratives et 
totalement dCfiscalisees. 

Par ailleurs. en ce qui conceme la fraude et uniquement la fraude douaniere. une etude intitulee 
•La fraude doua11iere au Tchad. une appmche pratique au contro/e .. realisee en avril 1994 par 
Mr. Jacques Monette. Consultant pour le compte de U.S.A.l.D. chiffre le cofit de celle-ci a: 

7 milliards pour les produits petroliers 
3 milliards pour les cigarettes 
2 milliards pour le sucre 
5 mimards pour I' exportation du bCtaii 

soit au total 
17 milliards de perte de revenus pour r etat tct.adien. 

A cet efte~. s "ii convient de mettre er. place un sysreme de controle <!t de taxation des activires du 
secteur infonnel. ii est necessaire de se consacrer en premier au secteur constitue par les gros 
operateurs qui n'est pas la fiche plus facile. 

1.3. Le code des investis.wments 

1.3.1. Historique et constat 

Le Code des lnvestissemenLo; du Tchad. comme tous les codes de meme nature etablis dans les 
pays d'Afrklue. avait pour objcctif d'a.~o;urer le developpement economique et social et de susciter 
l'investissement prive. 

Etabli pour la premiere fois dans les annees soixantc. ii a fait l'objet de plusieurs amenagemento; 
jusqu'en 1994 ou srn. exi'itence a ere remise en cause par les accoids de l'UDEAC ~e qui n 'a pa-; 
ete sans creer des problemes. 

1.3. l .1. La pmblematique juridique 

Par soucis de confidentialire. les noms des societes n'ont pas ete mcntion:i6 dans les deux 
exemplaires qui suivent. 

Les clauses portant sur Jes garanties des avantages fiscaur. soot libellees dans les differentes 
conventions d' etablissement sous les formulations suivante'i : 
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Aucune disposition legislative OU reglementaire prenant effet a une date posterieurc a Celle de la 
signature de la convention ne pourra avoir pour effet de restreindre les dispositions contenues 
dans celle-ci. 

La Socrte I beneficie de la stabilisation de son regime fiscal a compter de la date de signature de 
la convention. En consequence Jes lois et reglements en vigueur dans la Republiquc du Tchad a 
la date de signature de la convention et relatives au mode d'assiette. aux taux et modalires de 
rt"couvrement des impOts. conmbutions. droits et taxes pe~ues par l'Etat ou par les collectivires 
secondaires du territoire. a quelque titre que cc soit. resteront applicable a la Societe I pendant 
la duree de la convention. 

ExempkU 

Pendant la duree accordee. aucun texte legislatif ou reglementaire prenant effet a une date 
posterieurc a ce Decret ne pourra avoir pour consequence de restreindre a regard de la Societe 
les avantages ci-dessus cites. Toutefois la Societe II peut demander le benefice de toute 
disposition plus favorable qui pourrait intervenir dans la legislation douaniere ou fiscale. 

Le probleme etait de savoir si toutes les conventions pouvaient etre denoncees unilareralement 
par la puissance publique en violation des garanties enoncees ci-dessus. 

Pour Jes Chefs d'entreprises. les conventions signees avec l'Etat font l'objet d'un contrat que 
diacune des parties se doit de respecter jusqu'a I' expiration normale de la durec de vie du contrat 

Se referant au droit common des contrats. l'Etat estimait la possibilire de revision d'un contrat 
lorsque la bonne execution de celui-ci s'averait difficile voir impossible: la crise economique qui 
sevit dans les Etat~ membres de l'UDEAC et les ajustements structurels qui en sont la 
consequence. sont une condition suffisante de revision de CC4i contrats. 

Cette crise a eu pour consb)uence l'incapacite pour les Etats d'honorer la dette tant exrerieurc 
qu'interieure et que pour pouvoir y faire face et afin d'augmenter les recettes de l'Etat. il 
convenait de mettre fin a;.:- different.es exonerations fiscales ou douanieres. 

La crilie economique est analysec comme un cas de force majeure de resiliation des conventions. 

Malheureusement le debat juridique ne modifiait en rien les consequences economiques et 
financicres de cette revision. 

1.3.1.2. Les cnnsequences economiques et financieres 

Le fait d' avoir supprime tous lcs avantagcs focaux inherentf, au Code des Investissements sans 
la milie en place de mesures tran'iitoire:. ri'iCjuait de mettre en peril des entreprises qui avaient renu 
compte dans lcur programme de dCveloppement des mesures d'cxonerations fiscales er 
douanierr-s. 
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l .3.1.3. Les distorsions et inegalites tiscales 

Le constat est que toutes les entreprises or.t negocic des mesures trans1tolJ'CS et 
d'accompagnement pour compenser les pettes liees a I' abandon du C.I. II ne faut pas negliger le 
risque de creation d'inegalites et de distorsions dans le tnitement fiscal des entrepri.4'Cs entre: 

les petites et grandes entreprises. 
les societes privees et les soc~tes pl•bliques ou d'economie mixte. 

1.3.2. La renegociation des conventions 

Le nombre de conventions d'etablissement. en cours d'execution. signe entre l'Etat et Ics 
entreprises etait de 7. 

Compte tenu de celle~ qui venaient a echeance en 1995 et des entreprises qui ont disparu entre 
temps. ii ne restait plus que 5 entreprises concemees par la suppression du Code des 
Investissements. 

La renegociation technique est achevet- et les resultats restent soumis a I' avaJ des autorites de: 
tutelle. 

Du fait que certains avantages comme: 
r exoneration des droits de douan~ 
l'exoneration de la T.C.A. 
I' exoneration totale de l'I.S. 

etaient prohibCs par des directives fiscalo-douanieres de J'UDEAC, les compensations accordees 
specifiquement a chaque entreprise ont porte sur : 

la suppression de la parafiscalite 
la reduction de l'I.S. par la reduction des taux 
r exemption de la retenue a la source. 

Le resultat final etant d'obtenir une pression fiscale sensibl~ment identique a 1.:die obtenue rar la 
prise en compte des avantages anterieurs du Code des lnvestissements. 

1.3.3. Le projet de reforme du Cl 

1.3.3.1. Les principes 

Afin de se conformer aux normes edictees par la reforme fi:-.calo-douaniere de l'UDEAC. le 
gouvemement tchadi~n a mis en etude un projet de refnrme du Code des lnvestissement~. 

Bien qu'il ne soit qu'en cours d'elaboration. le nou .. eau Code des lnvestis.sement~ comporterait 
trois regimes: 

le regime Jc emit commun 
le regime PME /PMI 



le regime privilegie 
ct quatr~ mesures d' incitation : 

rincitatilm a la <.:u.~ation d'emploi 
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rincitation au reinvestissement des benefices 
rincitation a rinnovation technolugique 
r incitation a r exportation 

Dans Jes entrepriscs concemees par le C.I .. il convient de rajouter a la liste Jes entreprises 
;ndustrielles , de transformation des matieres premieres et produits scmi-fini. 

1.3.3.2. Le~ mesures d'application 

Les differents regimes componeraient les avantage~ suivants : 

Le rigimR de droit commun 

droits de douane. T.C.A. soumis au regime general 
exoneration de l'Imp0t sur les Benefices durant 5 anr..!es 
exoneration temporaire de l'l.M.F .• des plus values de cession. de la paten~. 

Le rigiml' des PMEIPMI 

droit4i de douane. T.C.A. soumis au regime general 
exoneration des droits d'enregistrement, d'inscription au R.C. et de mutation 
exoneration de 5 a IO annees de l'l.R.P.P. categoric 8.1.C. de l'l.S (porte a 35 'l- apres 
la pericxie d' exoneration) et de l'I.M.F. 
deduction pour le calcul de l'imp0t de la moitie du benefict- affecte au Tchad aux 
reinvestissements prcxiuctifs. 

Le rigiml' priviligii 

II concernerait Jes entreprises ou etablisscmenl4i installes au Tchad dont le montant des 
investissement4i serait superieur a I milliard de Francs C.F.A. 

Les avantagt:s seraiem accordes pour unc duree variant de 5 a 15 annees suivant la zone 
d'installation : 

droit" de douanes. T.C.A. soumis au regime general 
application de la T.C.A. au taux reduit pour une durt~e de 5 annees 
exoneration des contributions foricieres et patentes de 7 a IO annees 
exoneration de 7 annees pour I' l.R.P.P. (categoric B.l.C., 1.S., I.M.F) 
deduction pour le calcul de l'imp6t de la moitie du benefice aff ecte au Tc had aux 
reinvestissementli produc!ifs. 

Des mesures pai1icuiieres : 
d'exoneration temporaire de la taxe forfaitaire sur Jes salaires en fonction du nombre 
d' emplois permar.ent4i crees, 
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de la deducti()n des bases imposables a l'l.R.P.P. et l'l.S. des sommes im·esties a 
concurrence de 40 'k- de ces bases avec possibilite de repon du re.sultat deficitaire dans 
la limite de cinq annees. 
de la deduction des bases imposables a rI.R.P.P. et rI.S. du tiers des frais engages pour 
des pmgr.irnmes d' innovation technologique. 
de la deduction des bases imposables a L 'l.R.P.P. et rI.S. d'un montant non reponable 
egal a 5 LJf de la valeur F.O.B. des exportations des produits finis OU semi-finis 
transformes. 

1.3.4. Les contraintes irnposees par les bailleurs de fonds 

Le;; consequences cornbinees des dispositions de la reforrne fiscalo-douaniere et ctes exigences 
edictees par le programme d'ajustement structure! condarnnent l'Etat Tchadien: 

a ne plus disposer d~ la totale maitrise de ses finances publiques. et par consequence 
a ne plus pouvoir accorder des a vantages specifiques compantif s incitatifs a 
l'investissement prive. afin de se dernarquer fiscalernent de ~s partenaires de la zone 
UDEAC. 
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2. Consultations des operateurs prives 

2.1. Les grandes entreprises 

2.1.1. u guide d'enuetien 

2.1.1.1. L. elaboration da guide 

u modele du guide d'entretien avec Jes grandes entrenraes se trouve en Annexe 4: questionnaire 
d'enquete: operateurs prives 

L'objectif de ce questionnaire etait de connaitre l'opinion <!es operateurs prives sur Ia fiscalite 
tchadienne en general et plus paniculicrement en terme : 

- d'assujetissement. d'assiette et de taux d'imposition. 
- d'imponance quantitative et de complexitC des documents a etablir. 
- de relations entre Jes operateurs et 1es administrations (lmpets. Douanes. T resor). 

Enfin • ii etait demande aux operateurs de classer par ordre d'importance Jes criteres incitatifs a 
l'investissemenL ks criteres retenus etaient Jes suivants: 

ST ABILITT POLITIQUE ET SOClALE 

COOT DE FINA!'ICEMENT 

INFRASTRUCTURE ET RtSEAU DE COMMUNICATION 

MARCHE SOLVABLE 

FISCAL ITT INCIT A TIVE 

CADRE DE VIE 

CoOTs I>'EXPU>IT ATK>N 

QUALIFICATION DU PERSONNEL 

FACILITE DE COMMUN1CATION (IBLEPHONE ETC.) 
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2.1. l .2. Presentation de r echantillon 

L'Cr.hantillon retenu cvmportait 14 entreprises aux noms et activites suivantes: 

NOM DE LA SOCIETE ACllVJTE 

B.l>.I .. (lnl111ils O. (ApM) Fabrication de biere 

B..G.T.(BoilB1mdGi.c:ansdl9TcW) Fabrication de boissons gazeus .. -s 

(."OTONJ'CllAD lndusuic: de uansformation tc:;tilc 

GER (Gfll&ale .rEatnprile llembe) Bitiments, travaux publics 

HOTEL DU CHARI HOlcllcrie, restauration 

JM (lmprimerie De TcW) lmprimerie 

ISG (lllSdbll Sap8iew cle Gelliee) Formations. conseils 

rrRALU Fabrication, mcnuiscric 

MCT (Manfacbn cle Clprea.es da TeW) Fabrication. vcnte de cigarettes 

SOPCOTOI'> Profiles toles 

SIMAT Fabrication et commercialisation de matCriels agricoles 

SONASUI' Agro-iodusuie. sucriere 

TCHADIPEIN'r Fabr;cation e1 vente de peinrure 

-
TOTAi. TCHAD Distrihution produits peuoliers 

2.1.2. Resultats et analyse de l'enquete 

2.1.2. l. L'opinion generate sur le systeme fiscal tchadien 

C'est un systeme de fiscalisation au coup par coup devwu juste permettre la rentree de 
r~ssources pour l'etat. 
La fiscalisation trop forte est un encouragement a la fraude. 
Lt- secteur inforrr.el non fo1caliliC entraine une concurrence deloyale qui risque de remettre 
en cause la perennite des entreprises fomielles. 
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La suppression de la tfilte unique et son remplacement par la T.C.A. pose des problemes 
pour les imponations en franchise dont ii conraent d'avancer la tue au cordon douanicr 
avant de pouvoir la recuperer sur les nouvelles importations dans le cadre de marches non 
soumis a TCA (marche avec des institutions diplomatiques ou intemationales). 

Pour limiter l'avance de tresorerie con&!cutive de la mise en place de la T.C.A .• les 
entreprises ne commandent qo • en fonction des besoins immediats ct ne peuvent plus crecr 
de stockli importants ce qui pose des problemes en gestion des stocks. 

La position autoritaire et arbitraire du Tresor qui bloque les comptes bancaires cree des 
pmblemes de tresorerie qui peuvent aussi remettre en cause la perennite des entrepriscs. 

2.1.2.2. La position face au probleme du Code des Investissements 

La suppression. decision unilatemle de l'etaL des avantages lies au Code des 
Investissements remet en caose la perennite des entreprises sunout pour celles qui n'ont 
pas un rappon de force suffisant pour renegocier des ::onditions fiscales compensatrices. 

Les exonf.ration.~ fiscales sur cinq annees soot peu encourageantes. 

2.1.2.3. L'administre face aux obligations d'etablissement des imprimes 

Tableau recapitulatif 

001 NON !lilODIAL SANS OPl.'GON TOrAL 

Trop_.nn 2 11 I 0 14 

Tropcomplnrs 2 10 I I 14 

Commenraire: 

Globalement les operateurs prives ne trouvent pas les docul!lents fiscaux et douaniers trop 
nombreux et trop compliques. 

Toutefois. des operateurs economiques fournissent Jes observatioa:: particolieres 
suivantes: 

le circuit des signatures pour les differentes autorisations souffre de lenteurs 
admi•1istratives. 

I' absence de centralisation des iriformations administrativcs ct lcs dcmandes 
redondantes d'inform~tion creent des lourdeurs administrativcs. 
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2.1.2.4. Les relations administres I administrations 

Tableau ricapirulatif 

Relacieas _, .... Mves •~ .,..., -_j_ mmn~ ......... _.,... TOTAL 

laDiredimttiesS....- 3 5 6 0 0 I.$ 

la Dindiaa m Dea1aes 2 2 8 I I I.$ 

Commentaire: 

Les reponses sont tres nuancees avec une petite majorire de reponses dCfavorables a 
l'arlmini'itration douaniere. C!S relation" semblent meilleures avec la Direction des lmp0ts qu'avec 
la Direction des Douanes. 

Tou&efois. les operateurs economiques foumissent les observations particulieres suivantes 
un effort de fonnation des fonctionnaires doit etre effecrue. car ii e~ste un manque de 
competence pour une partie de l'administration et ph1~ paniculierement de 
professionnalisme aux Douanes. 
une meilleure coordination entre la Direction des Imp6ts et la Direction des Douanes. 
une incomprehen'iion de la part de J"admini~tion et l"inexistence d'effort de concertation. 

2.1.2.5. Crireres incitatifs a l'investissement 

T able!JU ricapitulatif 

<Cette enquete ne coocemait pas rHfitel du CHAP..() 

Nombre cle fok dti en null! 1 2 3 4 5 6 1 8 9 TUfAL 

Scabilili nolirioue et socialc 9 . I 2 - - I - - 13 

CoW de fir.anccrenl I 2 I 5 I 2 I - - 13 

lnfl'lWIVCturc et rCscaai de . I I 2 2 4 I I I 13 
commuoication 

Mareht solv.sble I K I . 2 - - I - 13 

Fiscalitt iDcilativc I I 4 I (I - - - - 13 

Cadre de vie - - - - - - 2 6 5 13 

CoUls d. cmloiwion - I 5 3 I 2 - I - 13 

Oualificatiou du nersoonel - - - I - 6 4 I I I] 

Facilite de communication - I - - I - 3 2 (I 13 
(t~ICnhooe, etc.) 

La mesure de rimportaocc du facteur incitatif d'investi.;.<iement est calcutee en effectuant la somme 
des produil" (nombre d'observations x numcro du rang). 



31 

Exemple pour le facteur I: stabilite politique et sociale 

(9 x l) +(Ox 2) +(Ix 3) + (2 x 4) + (0 x 5) + (0 x 6) + (l x 7) + (0 x 8) + (0 x 9) = 27 

Le total le plus f.uble indilue le facteur le plus preponderant a l'investissement. le total le plus fort 
indique le facteur le moins prepond!rant soit le classement suivc-nt: 

a !!ment Fadl:m iadtadf lMat~ Nmalft 
w-enlft,..~_.:___ d&nis1 •• c1e....:-. 

1 Stabilite politique et sociale 27 

2 Solvabilite du man:hC 38 

3 Flscalite incitative 49 

4 Coot de financement 52 

s Coiit d·exploita:ion 54 

6 Infrastructures. reseau de communication 71 

7 Qualification du personnel 85 

8 Facilite de telecommunication 98 

9 Cadre de vie 107 

Observations panicu/ieres : 

Par contre !'analyse detaillee des reponses nous indique qu'il y a quatre types de f acteurs : 

Trcs preponderant Stabilitt politiquc. solvabilire du marchc 

Moyennement preponderant Fisc.ilire. coiit de financement. coiitli d·exploitation 

Tres preponderant pour certains Infrastructures. reseau de communication 
et tres peu pour d·autres 

Trc~ pcu preponderant pour Qualification du personnel. telecommunications. 
!a maiorite des ooerateurs cadre de vie 
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2.1.3. Situation des entrcprises face a la fiscalisation 

La refom1C 6scalo-douaniac a cu des comequeoccs importames au nivcau de la competiti\'ite des 
entrcprises et par la mcme occasion. de leur percnnire. 

2.1.3.1. Modification des modes de taxation 

La su~-ion des exoneration douanicrcs. de la taxe unique. rinstauration d" une T.C.A. mcme 
recuper.ible. a globalement rcnchCri les COUL~ d'exploitation par rappon a la fiscalite en vigueur 
avant la ref ormc. 

A cette effet. les entrcprises peuvent adopter deux comportcmcnts : 
augmenter lcs prix de vente. qui compte tenu du pouvoir d'acruat rcstrcint et de la 
concurrence frauduleuse. risque de diminuer les quantites vendues si l'clasticiti de la 
demande est fone. 
maintenir la stabilite des prix. qui compre tenu de la hausse des coiits. se repercutera sur 
la marge. 

Chacon de ces componements a pour comequcocc de hagiliser fortement les emrcprises qui font 
parallelement r objet d'une concurrence dCloyale du secreur informel. 

2.1.3.2. Les taux de T.C.A. et de droits d' acciscs 

La fixation des taux de T.C.A. (normal et reduit) prochc des valeurs maximum des fourchettes 
de tolerance. r instauration des droits d' accises ont rcncheri le coiit done le prix de vente des 
produiL~ les rendam moins competitifs par rappon aux productions euangcrcs. 

2.1.3.3. La perenni~ation des entrepri~ 

La question qu ·ii faut se j)OSCr et qui conceme plus particulicrcment les principiiles entreprises au 
nombrc de 7 (qui ::ontribuent a plus de 50 "I- aux recettes fiscales et aux recettes douanicrcs) est 
de savoir dans quelle mesurc elles peuvent assurer le maintien de leur activire dans le contexte 
actuel. 

Par ailleurs. ii convicnt de rappeler que plus les taxations soot fortes sur les produiLo; fabriques par 
les entrepri'iCs tchadienncs. plus rEtat crte une rcnte de situation proprc a stimuler les fraudr .. par 
importations illegate. ... 

Des taxation." faibles sur les produil" ne permetuaicnt pa.~ aux fraudeurs d' accCdcr a ccs marches. 

Ainsi. ii parait imponant quc l'Etat integrc ces different-; clement-. dans ses reflexions sur la 
fi..;calite et qu'il mesurc bien rimpact que poumit avoir le rctrait d'un investisseur Cttangcr OU la 
fcm1Cturc d'une entrepri'iC a capitaux tchadiens sur reconomie du pays (effet'i directs et induit~). 

Dan-. cette illlalyse. DOIL .. ne disons pa'i que la fiscalisation tchadienne dans r absolu est trop forte 
mais que comptc tcnu du contcxte economique (faible pouvoir d·achat). du contextc 
geogmphique (coclavement du pays) ct du conte:it:e international (pcrmeabiliU: des fronneres. vive 
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coocurrencc illegale Ctt:mgen:). le Tchad nc peut sc permcttrc une fiscalire .non avantagcusc par 
rapport aux panenaircs de la region. 

ll Le Sttteur artisanal 

2.2. l . Presentation de 1 • cnquere 

Pour appthcnder la position du sccteur umanal face a la fiscalisation. nous nous sommcs inspires 
d'unc CJXluCte rCcente ~ sur le rno00e artisanalen 1995. par Monsieur JOUSSEIN Christian 
Expert au BIT. dans le cadn: de la Direction de r Artisanat. 

L'effcctif de l'echantillon etait de 738 anisans. 

2.2.2. Rcsultats ct analyse de r cnquere 

Cctte cnquere conccmail entre actrc. les themes suivants: 

2.2.2.1. Tenue d • une comprabilire 

Est-cc que rcntreprisc tient une comptabilire? Les reponscs suivantes ont ere obtenues: _, 
Nombrc .. 

WW 516 69.9 
UD calrier de •' etncaa 126 17.1 

an alda-de commamles 56 7.6 
mtns , a 22 3.0 
saas., 18 2.4 

TOTAL 738 100 'I 

2.2.2.2. Ouvertun: d'un compre bancain: 

L·cnn·eprise dispose+elk d'un comple? Les reponses suivanles ont ere obt.cnues: 

_, 
Nombn .. 

Oal 63 8.5 

Non 655 88.8 
Sens., 20 2.7 

TOTAL 738 100 ca 

-----------------------------------------~ 
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2.2.2.3. Les frcins au developpement 

Quels sont ks prob~mes que vous rencontrez et qui vous gcnent dans le bon fonctionnement de 
vos acti\ites? Panni 27 criteres choisis. nous avons retenu les criteres interessant notre crude a 
savoir: 

CritUe Nc8bR de feis cti .. 
trop c1e taxes a rimportatioa 80 10.8 

COllCllrre:JCe des importatiom 55 7.5 

COllCllrftllCe des.. - ptl 1111 bafem's 200 27.l 

Crop de taxes et hnp61s 109 14.8 

trop de cootr6le 130 17.6 

manque de pl'OCKtfon 75 10.2 

2.2.2.4. Le paiement des imp0ts 

A la question: ·Yous acquittez-vous de VOS imp0ts?•. les reponses ont ete les suivantes : 

Critere Nombre Iii 

artisans payant ua imp6t 234 31.6 

artisam ae payant aucun impGt 286 38.8 

n'ont pas Rpondu 21~ 29.5 

TOTAL 738 100 c.f 
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2.2.2.5. Analyse 

Les diffcrents tableaux present.cs ci-dessus nous conduisent aux conclusiorui su!vantes: 

La grande majorite des artisans : 

ne tient aucune comptabilite m 

nc possCde pas de compte bancaire m 

ne paie pas d'imp0ts m 

auxquels ii faut rajouter un~ grande partic de ccnx n'ayant pas repondu soit N 



3. Critique de 
d' amenagement 

3.1. Analyse critique de l'existant 
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l'existant et propositions 

Dans cette analyse nous entendmns par le tenne analyse sur le fond les principes qui regissent la 
fiscalite iat ranatyse sur la fonne. les applications concretes. 

3.1.1. Analyse sur le fond 

3.1. l. i. Le manque de crtdibilite 

Manque de cridibiliti de la /Jirection Trisor due aufait 
qu'elle effectue dans certains conflits un blocage des fonds par dCcio;ion arbitraire et 
unilaterale. 
qu'elle ne restitue alk.--un tmp pe~u lorsque les acomptes verses s'averent plus eleves que 
rnnp0t du. 

Manque de credibiliti de la Direction des lmpots due au fait 
de I' absence d'un Code General des lmp0t compleL mis a jour et facilement disponible. 
de textes et de dispositions non applicables parfois contradictoires ou ne correspondant 
pas a une logique economique. 

A ce titre les exemples suivanto; peuvent etre retenus : 
assujetissement a la T.C.A. des livraisons a soi-meme 
l.M.F. imposable sur le C.A. T.T.C. 
non -assujetissement a la T.C.A. des operateurs qui achetent pour revcndre en r etat. 
impossibilite de recuperer la T.C.A. sur des achats locaux aupres d'un non- assujeti alors 
que cela est possible pour le meme achat en importation. 

3.1.1.2. La sous fiscalisation du secteur informel 

Ace niveau. ii nous parait interessant de developper la non equite du systeme en place qui peut 
sc resumer a la phra""C suivante: •ne paient lourdemcnt que ceux qui sont officiellement 
repertories". ce qui laisse une mauvaise impression d'achamement sur quelques entreprises 
fiscotfaables pour cnmpenser la non fiscalisation de tout le secteur informel et plus 
partil.:ulierement des gros ncgociant'i qui semblenl bCneficier d'une «eertaine indulgence» a se 
SOU.'itr~ire a rimp()t 

Par ailleurs. si la mio;sion prioritair~ definie par r Adminio;Uation des ImpoL'i est l'clargissement des 
assujetis a la riscalite. J\,rganigramme ne reflete pao; cette tiche prioritaire alors qu'un nombre 
trop important de fonctionnaires est attache a la fiscalite des societts. 
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3.1.2. An.llyse sw· la fonne 

3.1.2.1. Les droits Ue douanes 

us diff!rent:t taux 

Catepie ~ Aadea Noau:aa 
Tmn1' ,.._ .. 

I Bicns de premiere necr.ssitt 5 5 

D Matieres prcmiCrcs et biens d' Cquipemcnt 15 IO 

m Biens intennediaircs el divers 35 20 

IV Biens de coru;onunatioo courantc DCgrcssivifC dans le 30 
temos(I) 

(I) a panir du OIJOl/1994 50 'J 
apanirdu OJA>l/1995 45~ 

aparurdu OJA>l/1997 40'1: 
apanirdu OIKll/1998 35~ 

L 'ana/yu des taux 

La lecture des nouveaux taux par rappon aux anciens fixes par l'UDEAC ttanscris aux articles 
5 et 16 de I' annexe de I' Acte N° 7/93-UDEAC-556-CD-SEI du 21 juin 1993. nous conduit aux 
remarques suivantes: 

Nous constatons globalement une baisse des taux ce qui parait un avantage substanciel pour les 
enueprises qui y etaient assujeties. ~vialheureusement. compte tenu que celles qui y etaient 
a'isujeties etaient des enueprises commerciales ct que cellcs qui en etaient exonerecs etaient des 
entrepri'iCs industrielles. la nouvelle taxation avec la supprt:ssion des exonerations handicape les 
enuepri'iCS industrielles qui procurent de la valeur ajoutee au pays au benefice des comme~ants 
importateurs. 

Par ailleurs. la redevanc ! statistique est pa<1see en 1995 de I a 2 % de la valeur declaree en 
douane. 

3.1.2.2. La Taxe sur le Chiffre d' Affaires (T.C.A.) 

La suppression des ancicnnes taxes: 
taxe unique 
taxe inrerieure a la production 
taxe sur le C.A. a !'importation 
l'imp(>t sur le C.A. interiet1r 
le droit de: timbre 
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et leur remplacement par la T.C.A. et le Omit d' Accises dans le cadre de la loi 6/PR/95. nous 
conduit aux remarques suivantes: 

L ·analyse des raux 

par rapport aux fourchettes autorisees 
w normes fixCes par rActe N° 6193-UDEAC-556-CD-SEI- du 21juin1993 portant sur 
la fixation des folin:hettes de taux de T.C.A. autorisaient dans r Article Premier des taux 
variant-;: 

de 3 a 6 '*' pour le taux reduit 
de 7 a 18 'll pour le taux normal. 

Le choix par l'Etat du taux de 5 'l prochainement 6 ~ pour le taux reduit et 15 'i- pour 
le taux normal se situe au niveau des limites maximum. 

par rapport a ceux des autres adherenl'i de l'UDEAC 

Pays adherent Tchad 
UDEAC 

tauxtiduit 6 

tauxnormal 15 

• Coosiden! comme un taux oonn.J..l 
N.C. : Non Coonu 

Cameroon Congo Gabon 

8.8* 5 N.C. 

18.7 12 N.C. 

RCA ~ 
Fnuatoriale 

"-

5 5 

-
10 12 I 

Si les informationo; qui ont etc transmises sont exactes nous const.atons que les taux tchadiens 
sont superieurs aux taux des autres pays (hors Cameroon). 

Compte tenu de rinexistence d'avantages comparatifs au Tchad par rapport a ses concurrento; de 
la zone (enclavement. cofit du transport. cout de l'energie. activiu~ industrielle faible). des taux 
medians et meme minima auraient ete un choix plus judicieux. 

Une T. V.A. et non une T.C.A. 

"i par rapport a l'ancien systeme de taxation non recuperable. l'instauration de la T.C.A. permet 
la recu:>Cration jusqu·a let premiere misc a la consommation, elle n'est pao; totalement neutll' par 
rctppon au circuit economique aux motifs suivanto; : 

n'etmt pao; une veritable T.V.A. elle fait perdre de la taxation sur les valeurs aioutees du 
circuit de distribution. 
elle necessite une avance de tresorerie lors du pao;sage en douane pour les matieres et 
produito; importes. 
elle n'est pao; recuperable lors d'achat aupres des non assujetis (optrateurs soumis a 
l'imp(>t forfaitaire). 
elle n'est pao; remboursee en cao; de credit d'impot (pour les enn·eprises fortement 
exportatrices ). 
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Par ailleurs. nous ne reviendrons pas ~ur les rernarques deja effectuCc.s dans le para!raphe 
precedent ponant sur les critiques de fonds. 

2.1.2.3. L 'imp(): sur Jes societes 

Bien que le taux ait ere unifumtise pour le.'i activites de conunerce et pour les activites industrielles 
a 45 ii'. ii s. avere que ce!ui-ci est encore trup elevc par rappon a la tendance actuelle a la 
diminution Jes taux dans les autres pays {dcveloppes et en voie de dcveloppement). 

Un taux faible doit pennettre r autofinancement de r entreprise dans •JD contexte de faiblr offre 
de credit bancaire. 

L 'inexistence d'un :imortissement ~celere clans rhypoL'1ese de reinvcstissement des benefices et 
aussi un facteur non incitatif a l'investissement 

2.1.2.4. Les autres impositions 

Les remarques sur les autres impositions poneront essentiellemcnt sur : 
r 1.M.F. qui a notre sens est un imp0t anti-C..:oraomique puisque non recuperable et qui 
iJCra;?lise effectivement les entreprises qui sont en situation dCficitaire reellc. 
la taxe 3Ur Jes salaires qui SC rCVCle Ctre Un irr.pot SUr l'emploi qui Va done dccourager 
toute volonte d' embauche et de resorption du chomage. 

2.1.2.5. L'I.R.P.P. et 1.!s tranches 

D'un point de vue gen~ral n.R.P.P. souffrc des insuffL'iances suivantes: 
des taux trop ckves pour les tranches suptrieures 
le non remboursement de l'e:t:cCdent des acomptes verses par le contribuable sur rI.R.P.P. 
reeHement dii par cc demier. 

2.1.2.6. Les ~ianpiifications fiscales 

Si nous avons souligne beaucoup de point<; negatifs. ii convient aussi de presenter les a'ipects 
positifs rencontres Iors de notre etude. 

Nous conlitaton'\ unc volonte de la Direction des lmpi'>t'i, sous rimpulsion des cooperant<; fran~ais 
do Mini.:;rere des Fmances fr~ais. de simplification ~ la mcalisation. des procedures et des etatli 
dCclaratifs. qui sont perceptibles dans Jes actions suivantes: 

etablissemf'nt du b,)rdereau de versement unique (Annexe V - bordereau de versement) 
qui regroupe en une declaration tous les versement~ mensuels a effectuer 
rni'ie en place depuis 1995 d'un identifiant numerique et alphabCtique uniq11e et invariant 
par contribuable pour toute forme de taxation et commun aux Services des fmpolli. des 
Douanes et du Tresor. Cer identifiant compo11e 7 caracteres, 2 chiffrrs represc•itant le 
code activite. 4 chiffres representant un numero sequcntiel, I lettre representant une clef 
de vfrifical;on.Etant obligatoire sur chaque facrurc emise par le foumisseur, son absence 
n'ouvrira p1s le dmit a deductibilite de la T.C.A. payee par l'acquereur 
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alll'\C er. pla.."e d'im :imit de commcnication au fisc ae toutes les administrations pennettant 
d. r btenir de-s renseigne;iie!1t~ aupres <les douanes. aupres du fichier des cartes grises, etc. 
Cette mesure aura rour eftet Je re~rer les operateurs du se<:teur infonnel 
etude pour la mi~ ~n place d'un regime simplifie d'imposition avec presentation du Bilan 
et Com!)~e d·cxplc.it.ation simpl'fies 4ui pennettrait a rasscjCti de recuperer la TC.A. 
et'Jde sur la mise en place d·une fiscalire simJ.ilifiee po11r les petits o¢rateurs infonnels 
dont le c~k ul de la taxatior. ser.ii! ire~ ~imple (application d'un taux unique sur Uite 
a.o;sielli! simple C.A. par exemp!e ). Ce pm jet ~tant a I' etude. il parait tres difficile en r etat 
actuel d'y aqporter plus de commrntaires. 

Le tableau qui suit N~prend les principales critiques emises dans le developper1ent ci-dessus. 

I Nir.mre d'eu"°' 

~f 
•UJ ltiveaR des - aiftaD de • 18iwae des bu .. ~ ... 
~;tis !'Mlittte ~-

l.S. m: IO'JC~c one queiqucs 45 'K est un taux tror 
':ntre;Jn~~s Cle"~ pour i~ 

cntreprises de 
transformation 

l.M.F. meme ks emrcpris1."S l .5 q. Sil! le T.T.C trop eleve non restiruable 
reelleme:Jt dCfa:i1aires :tlors ~u"il devraic 

I dl1iv~lil le oupportCT i:tre Ct.isis sur le 
Hor,, Taxes 

T.C.A. ii ial1.Jrai1 el4!'g1r les uux soni dans les non n:~uperable 
ra-;s~· -=~isscm~nt au:< lrdllches maximum lorsque r on achete 
fo1fa.ic lires chez uo non assujCtis 

l.R.F.r. taux rru.xirr.um trop non resticution des 
e;eve retenues a 1a source 

-
c impo.11 anri-a:uno- tropelcve . 

mi4ue pen,:u sur ki. 
salarn~s sanctionnani 
k'i(;?!miois 
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3.2. Propositiom d'amenagement 

3.2.1. Amenagements sur le fond 

3.2. l. l. Restauration de la credibilite 

Elle devra s'exercer aupres des difterentes Directions (lmp(>ts. Douanes, Tresor,) par les mesures 
suivan:.es: 

Restitution des trop perfUS 
Suppression du principe de non restitution des acomptes dans l'hypothese ou ii exist.e un irop 
pe~u entre acompte verse et imp0t reellement dii. 

Blocage des compres bancaires 
InterclX:tion de toute decision unilaterale de blocage des fonds par r Administration, sans qu 'une 
decision de justice n' ait ere pri~. Comme le systeme judiciaire souffre de beaucoup de Iacunes. 
il conviendrait de remettre en place un systeme d~ cautionnement en garantie dans I' attcnte de 
reglement du litige. 

Code General des lmp0rs 
fl convient de finaliser rapidement r elaboration du Code General des Im pots avec misc a jour 
regu~re. L'informatisation de la Direction des Impf>ts ct l'utilisation des logiciels de traitement. 
actuellemen~ sur le marche, devrait permettre d' avoir un code fiscal i jour en temps rtel. 

Nous avons ere amenes a constater quc les precis de fiscalire mis en vente componaicnt des 
inexactitudes liees: 

a des erreurs d'i1Y1primerie. 
a la modificat!cm permanentes des taux. 

A cet effet. Ula document remis a jour quctidiennentent devrait etre disponible pour consultation 
aupres du Minjsrerc des Finances. 

Formalisation ecrite el legalisation des procedures de conrrole er de virijicarion. 

3.2. J .2. ..\cceleration di! processus d'elargissement de rassujetisscment par la fiscalisation des 
gros operateurs infonnels 

Cctte mission est une tache prioritaire a realiser par les mcthodes suivantes: 
recoupement des fichicrs des a~sujetis par type d'imp0t. 
Les croisemcnts suivanl~ pourraient etre effectucs: 

assujctis a la T.C.A. par rapport auA a~sujctis 1.$., B.l.C., 8.N.C. reels 
a~sujetis a la T.C.A. par rapport aux assujctis, Taxe sur Jes salaires 
assujctis a la patenr.e par rapport aux assujctis l.S., 8.1.C .• B.N.C. 

extension de l'idcntifiant a l'enscmble des operateurs economiques par la canalisation du 
~teur infonnel. 
renforcement en effectif.~ et en moyens de la brigade d' enqu!te. En eff et, un effectif r~uit 
a 2 fonctionnaircs, est insuffisant pour cette tache prioritaire. 
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3 .2.1.3. La simplification des regimes 

I.es orientations fiscales qui sont prises actueJlement par la Direction des Imp0ts a savoir la misc 
en place: 

du regime simplifie d'imposition pour les operateurs PMFJPMI 
du regime de la taxe synthCtique pour les petits operateurs 

doivent conduire a un systeme d'imposition simplifiC propre a faciliter l'integralion du secteur 
informel clans le sccteur formel. 

3.2.1.4. La chart.e des relations ooministrts/administration 

Il conviendrait d' etablir. en Annexe du Code General des lmp0ts, une charte qui regirait les 
relations entre les administres et les administrations. 

Cette charte devrait etrc signee par la future Chambre de Commerce ct par le MinistCre des 
Fmances. 

Les principes enonces dan.s le developpcmenl qui suit sont UDC ba'ie de reflexion SUT les relations 
et !es droits et obligations reciproques que doivent cntrctenir les administrCs et I' administration. 

I CHARTE DU CONTRIBUABLE I ...................................................................... 

QBl.IGATIONS DE." ADMINISJRES 

- obligation d'enregistrer route nouvelle activite aupres des autoritis competentes, 
- obligation de .muscrire aupres des administrations /'ensemble des declarations 

fiscales et sociale.t dans led delais imposes par Its dispositions ligalts, 
- obligation de reglement des impots, taxts er coti.tations dus dons its delais imposes 

par /es diJpo.titions ligalts · 

DROITS DES ADMINJSTRES 

- droit a di.'ipMer d'une informacion fiscale claire et non susceptible d'interprhation 

arbitraire, 
- droit a nigocier avec de.'i interlocuteurs formis. compitents ti soucieux de l'interet 

supirieur de I' Erat dons un climaT de confianc:e n non de suspicion permanente. 
- drnit a bineficier de la procedure du c:ontradicroire dans Its cor.flit.'i oppnsant Its 

admini.ttriJ et /'administration, fa charge de fa prt'UVf rt'Stant 0 /'administration, 
- droit de recours a toutr> decision de / 'admini.nration avec susptn.fion de I' execution de 

la decision .mu.r; rberve de mesures conservatoires prist.'i en contrepanie. 
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3.2.2. Amcnagemcnts sur la forme 

Favoriser !'emergence d'un scdeur privc c·est lui donncr l!S moycns de sc dCveloppcr. Acct 
effcl la fiscal ire ne doit pa.c.: ctrc un frcin et les taux de prelcvemcnts fiscaux n ·et.ant pas neutres 
ecouomiquemcnt ii convicnt ~ lcs determiner de f~on a cc qu'ils soient acceptables 
financiCremcnL 

3.2.2. l. Les taux d·inposition a diminucr 

Le taux de /'l.S. 

Commc nous ravons deja rappc~ rI.S. a 45 'i- est un taux trop lourd alors quc la tendancc 
actuclle est de le faire diminucr jusqu·a 25 <J- dans ccnains pays ct mcmc le rendre nul dans lcs 
paradis fiscaux. 

Aussi. ii faut tendre vers un taux optimal de 35 <z-. Ccci pourrait se rCaliscr en plusicurs ct.apes 
allant par periodc de 2 annees de 45 a 42 '* puis de 42 a 39 '* pour arriver a 35 'i- au bout de 
six annees. Cene mesurc est a analyser comme une prime a r efftca.ire pour lcs entreprises 
performantes. 

Le taux de I 'J.M. F. 

II convient de noter quc cet imp0t est anti-Cconoraique car r assictte est bastt sur le CA. Mcmc 
tm CA clcvc ne signifie pas forr;crnent rcxistencc d'un resultat positif L'l.M.F. penalise 
j' entrcprise reellefTlent dCficitaire. 

A cet effet. ii est preconise de crecr un taux allege a 0.5 <I. par exemple. pour les entreprises 
soumises au conui>le de tiers : 

Commissaire aux comptes pour les S.A. et cenaines S.A.R.L. 
Centre de gestion agree pour les S.A.R.L. et les entrcprises individuelles. 

u taux rr.aximum de /'J.R.P.P. 

Fixc a 65 'k. le taux de prclevement maximum de l'l.R.P.P. devrait ctre ramene a 50 <JI- car cc 
taux est un facteur fortement incitatif a la dissimulation des rcvenus a partir d'un certain niveau. 

3.2.2.2. Les a.~sienes a modifier 

A.uiette de /'l.M.F. 

Fixer I' assiette du minimum fiscal sur le Chiffre d' Affaires T.T.C. au lieu du Chiffre d' Affaires 
H.T correspond a payer un impot sur l'impflt. 

Assoir un impot sur la taxe d'un revenu nous semble ne pa.~ correspondre a une logique 
cconomique. 
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Assierre de 1 ·1.R.P.P. 

II conviendrait de donncr la possibilite aux personnc..- ph~iqucs de dCdui.re de l'l.R.P.P. Jes 
sommes invcsties en acti-)ns ou au moms de rCduire lcs taux d"imposition sur lcs revenus des 
capitaux mobilie1s pour donner du soufflc a l"inv~stissemenL 

3.2.2.3. lmp0t et taxation a supprimer a termc 

Cc developpement concernc csscnticllement la taxe forfaitai.re sur les salai.res qui. commc nous 
r a~ons :.:ignale est une impcsition qui freine le developpement de r emploi. 

Cene 12.'tt devrait faire l"objet d"une suppression a rerme. 

3.2.2.4. us taux pouvant faire r objet d·u~ augmentation 

Afin de compcnser partiellemcnt le manque a gagncr sur les propositions cnoncecs ci-dcssus. !a 
retenuc a la SO'Jl'CC sur les ochal'i et ks venteS pourrait faire l'objct d·une 3UfffiCntation de 50 fi
soit un tau~ de 3 ~ au lieu ~ 2. 'k- actuellement. 

3.2.2.5. Les amenagements de la T.C.A. 

II convient de cuniger certainf.s in..:oherences liees a l'instauration de la T.C.A. qui ne respectenc 
pas le principe de neutrali~ C!Jmme cci11i de la T.V.A. 

suppression de l'obligation de regler la T.C.A. sur Jes importations directement a 
r enlevement aux douanes. 
pos.o;ibilitCs de remboursement effecrif de la T.C.A. lors de credit d'impf>t tlar.s des delais 
rap ides. 

3.2.2.6. Les amen!\g::ment'i de la tarification douaniere 

Des incoherences qui cnt penalise le dCveloppement d·activites locales nous ont ett signalees. 

Nous prendrons pour exemple : le-; livres scolaires et scientifiques qui sont importes Hors Taxes 
alors que l'impression sur place supporte une taxe de 27 9f- pour le papier et 49 'n- pour les 
consommables. 

3.2.2.7. La prolongation du delai de report'i des dCficit'i 

Le dClai maximum actuel etant de 3 anneex celui-ci devrait ctre porte a 5 annees cc qui pcnnettrait 
aux entrepri'iCs en pha.'iC de demarrage dans un contexte difficile avec d~ grands risques de pene 
de pouvoir etaler sur une pe.iode plus tongue ces pertes et de les resorber. 
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3.2.3. Simulation financiCrc 

Cctte simulation ttCs simplifi& est effectuCe sur la ba:-.c des reccttes 1995. 

3.2.3.1. Le coilt ~ ~ICgements 

Diminution de r 1.S. de 45 a 35 <I 

Diminution du taux de rI.M.F. de 1.5 a 0.5 <.i pour les operateurs 
controlcs (commissairc aux comptes. centre de gestion). coiit 

r ut a tous Jes 0 raieurs economi ucs 

TOTAL 

546000000 

1584000000 

I 150 000 000 

3280000000 

N'cst pas pris en comptc dans cc calcul le com de la diminution des t.aux d'imposition maximum 
de l'LR.P.P. 

3.2.3.2. Les mesures de compensation 

Afin de compenser les allcgements enonces ci-dessus. les compensations peuvent etre procurees 
par: 

Elargissement de I' assier..! fiscale et jugulation de la fraude. 
20 'k- de la f raude scion emde Monnette soit : 

Augmentation de la rctenue a la source de 2 a 3 % soit : 

TOTAL 

3400000000 

305 000 000 

3703000600 

N'est pa~ pris en compte dans cc calcul !es recettes additionnelles li~s a la fiscalisation d'une 
panic du secteur informel. 
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4. Guide de l'investisseur au Tchad 

u pitle de l,ill~ ftl "" colflleme des U.fon1U11io11S qai sont lnisa i: la di.spositio11 
tin opirateurs prim par la docu1ne111Jl!io11 pmtaJd s11r k Tcluul. 

4.1. Donnees h~ioriques, geographiques et humaines 

4.1. l. Un bref historique 

Le T ~had e-;t une ancienne colonic ~aise qui a ac~ a l'independance en 1960. Par 
raccession du Tchad a rindCpendance. le pays a connu une periode de trouble tres tongue 
marquee plr des guerres .1ux frontieres, gucrre civile ~t coups d'ctaL 

A chacu~ de ses ditT~rentes etapes. le Tchad a fait appel a i'armec franfraise pour calmer lcs 
situztions conflictuelles. 

Le Tchad est dirigc depuis ;990 par le President Idriss DEBY. 

Afin de stabiliser la ~iruation politique. un processus de democratisation est un phase 
1.rinstauratioo et !es electicns presidentielles et legislatives devraient se tcnir au courant de 
r annee 1996. 

4.1.2. Les donnee'i geographiql!es 

Le Tdiad. va'ite territoire de l 284 000 km1• est situc au cocur de r Afriquc sans acccs direct au 
littoral <le lJOn le' p!us proche etant Douala a I 500 km). II s'etcnd du Nord ali Sud sur I 800 km 
et sur I 000 km d'Ouest en Est. II a c!es fruntieres communes avcc le Cameroun. la Republiquc 
Centrafricaine. la libye. le Niger. le Nigerict ct le Soudan. 

Le pr.ys se presente comme une \"a'itc depression bordCc. sauf a l'Oucst par des zones 
montagneuses. Le point le plus ba'i par rappon au nivcau de la mer se situe au centre de la 
uepn:ssion a moin'i de 120 metres. Les zones montag~uses s'elevent au Nord dans le Ma'isif du 
Tibesti (jusqu'a 3 415 m) et dans l'Est sur le plateau de Ouaddai. (jusqu'a I 300 m). 

Le lac Tchad situ! ii l'Ouest du pays i:onstitue le plan d'eau le plus vastc du pays ct sa superficie 
avoisine 20 000 km2• 

Les cours d'eau qui concttit~nt ~ reseau flu\.;.al snnt le Chari (I 200 km) ct son affluant ie Logone 
(920 km) ainsi que le Batha plus modcstc. 

La t..:arte climatiquc divisc le pays en trois grandes zones 
le dimat \I;lpical avt".c une pluviometric de 5CX} a I 200 mm d'avril en scptcmbrc avcc: une 
saiSOl'I sec he de novembre a ma!. 
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le climat sa.helicn avcc une pluviomettie de 300 a 500 mm de juin a scptembrc et une 
saison seche de novembrc a juin. 
le climat dCsertique sahClien a faible precipitation de 50 a 250 mm. 

La capitale N'Djamena (zone sahClienne) subit le climat commc suit: 
de juillet a scprem~ : orages et pluie plus ou moins espaces suivis par une baisse iCgere 
de la temperature qui varic eotrc 21°C et 35°C (95°F). Le taux d'humidite est elcve. 
d' OCl'.lbre a mi-novembre : saison chaude. sans pluie. mais rclativement humide. 
de la mi-novembre a mi-mars : Saison seche plus OU moins froide avec des soir6cs Ct des 
nuit-. tres frakhes au cours desquelles la temperature descend parfois jusqu ·a 8°C ( 46°F). 
c· est aussi (fevricr et mars) ia peri~ des tomadcs seches ct des vents de sable 
(i · hannattan ;. 
de fin mars a juin : Saison trCS chaude et sCche. La temperature nocturne nc descend que 
rarcment au-<lessous de 35°C. et le jour elle pcut attcindre 46°C (I 14°F) a r ombrc. 

4. ! .3. La population 

La populaiion du Tchad r.st estimec a 6 400 000 habitants avcc une densite moyenne de 
5 habitant'\ au km2 repartis inegalement sur le territoire : 

Elles possedent les cara.cteristiqucs suivantes : 
2 ! Ck- de la population est citadine 
50 Ck- de la population a moins de 20 ans 
le taux de croissance annucl est de 2.4 'if 
r esp<rance de vie est de 46.5 ans 

Au Tchad. cohabitent les religion.'\ musulmancs ( 44 'if) au Nord et au Centre, chrttiennes (33 'I-) 
au Sud ainsi que Jes religions de tradition animiste. Les groupcs ethniques sont tres nombreux 
(I IO environ). Cette variete ethnique s'accompagnc d'unc specialisation economique. 

Les deux langucs officielles sont l'arabc et le fran~s et le taux global d'alphabetisation des 
adultes est de 30 'K-. 

4.1.4. Les infr.lstructures 

Le rescau routier est esscntiellement compose de route en tcrre late rite ou de pistes. a 1' exception 
d'une route asphaltee d'environ 280 lcm reliant le Nord au Sud en passant par la capitale. Par 
ailleurs. une rout.: est en voie de realisation de N'Djamena a Moundou. au Sud. 

Les routes sont difficilement praticables durant la saison des pluies ( juin a septembre) 
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4.2. Doonees eoonomiques 

4.2.1. Les informations macn"l-ttonomiques 

Le Tchad est run des pays les moins avances du monde. Le rcvcnu par habitant par an peut etrc 
cstime a 130 S U.S. et le P.I.B. par habitant a 193 S U.S. 

L'economie a enrcgistre de bons resultats l.'CS dcux demiercs annecs. La croissancc du P.I.B. en 
; 994 etait de 7. l ~ alors que r estimation de 1995 est de 5. 7 ~ . 

Le taux d'inflation apres avoii subi lcs contrccoups de la devaluation du Francs C.F.A .• a 
fortement diminue en 1995 puisqu •ii doit SC situer en dessous de 10 ~ apres avoir CtC a plus de 
40 'K pendant r annee 1994. 

Les finances publiqucs sont dCficitaires en raison de la faibles.~ des rcccttes fiscales (8 ~ du 
P.I.B. ). Le deficit courant du budget de fonctionnement est pa.ssC de 3.8 'l du P.1. B. en 1992 a 
1.5 'Ken 1994. 

Depuis dix annees la quasi totalitC du budget d'investissemcnt est financee par raide exterieurc 
(environ IO 'K du P.1.8.). Le priocipal pourvo)eur de fooos est la France. suivis par la BIRDnDA. 
h BAD. Jes Nations Unies et la C.E.E. 

Le poids de l"Etat dans reconomie est important mais un programme de privatisation ct de 
promotion du secteur prive a ere initie. 

4.2.2. L'activite economiquc 

Les different~ secteurs d' activitt reposent sur r agriculture essentiellement la production de 
cultures vivrieres et relevage. Le secteur emploi 80 'h- de la population et contribuc a 44 t;f- du 
P.I.B. Les principales productions soot les ccreales (mil. sorgho. mais. ble. arachides) ainsi que 
quclques tubercules (manioc.ignamc et pomme dt. ierre). n faut rajouter lcs cultures 
commerciales dont le coton est la principale (ii a~sure 65 CH- des revcnus en devises de l'Etat) 
auxquelles s'ajoute la production de canne a sucre. tabac. ble et riz. L'elevage est un secteur en 
expansion. 

Le secteur secondaire rcprescnte 16 'K du P.l.B. et sc trouve peu developpe ct freine par lcs cout~ 
exorbitant-; de rencrgie (electricitC. petrole). Quc!qucs entrepriscs transforment les productions 
agricoles: COTONCHAD (coton. huilerie. savonneric), la SONASUT (sucrc). lcs Bra~scries du 
Logone. la Socic~ Tchadienne de Textil~. la Manufacture de Cigarettes du Tchad. 

Aces grandcs sociCtts dont l'activitt e.~t a~si~ sur ~a walori~tion des produiL~ agricoles s'ajoutent 
quelques industries de tr.m~formatio;1 de taiUe moycnne (fabrication Jc: materiel agricole. boissons 
ga1.euses. i.-cinture. profiles toles. B.T.P .. etc.). 

Le sccteur tertiaire represcnte 40 '1- du P.l.B. ct ii est fortement domine par le sous secteur 
commercial non structure et infmmel. 
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IA 1.'tl/ori~arion du sous-so/. 

Le se.:cur minier est peu dCvclcppe e! t:ette situation est en grandc panic due a la 
meconnaissance des ressources minera!es du pays. 

Les sculcs ressoun;es actuellement expioirtt..i ::.u Tchacl sont des ma~ux tels quc le ca1caire 
pour la fabrication de chaux et la rhyolitr pour I~ fabrication de granules. sables. argiles pour la 
construction. 

T res recerrunent. a panir de 1992. a d&ute r exploitation ~ale de 1 ·or P3f des petites sociCtC.s 
locales. LJ. production reste encore artisanalc bien que le potentiel auritere scmi>le etre 
consne~. La derou\-erte de gRments petroli~eres a suscite 1 • imeret des grandcs compagnies. 
le pays se p~pare a rexploitation des ressuwces petrolicres. mais les problcmes d'enclavcment. 
de di..ffX..'1!lte de trmspon. d' absence de debouches maritimes directs compliquent le dCmarrage 
des projets. 

Neanmoins. le Tchad compte beaucoup sur le dCveloppement de cene activite clans le futur pour 
assurer des ressoun;es complementaires au budget de l'EtaL 

Par ailleurs. il convient de noter que r exploitation minicre est regie par un code minier et une 
fo:calire miniere elaoores et promulguts en 1995. 

4.2.3. Les conditions de vie 

L'acces au Tchad se fait generatement par voies aeriennes. N'Djamena est relic a I' Europe par des 
vol~ reguliers .t'i.~ures par Air Afrique ct Air France. Un visa d'entrec au Td1ad est exige pour tous 
les voyageurs. La capitale est reliee eg.-Jemenc aux mctropoles de r Afrique et du Moyen-Orient 
ain~i qu'a rinrerieur i:!u pays aux principales villcs de province. Pour des dCplaccments rapides et 
individ•Jels. des avions taxis peuvent etre loues. 

La capitale N'Djamena jouit d'une infrastructure hOteliere respectable de niveau inteMational. 

II n'exi~te pas ~l! Tchad de resew clectrifie interurbain. Les principales villes sont alimentecs par 
des centralc-s clectriques locales. alors que les localites moins imponante~ sont alimentees en 
electricite a r ai~ de groupes electrogenes. 

Les telecommunications intemationales r.~ sont automatiqucs qu • avcc la France. pour les autres 
pays. ii faut pa.'ise;- par une operatricc. Le ttlephone a N'Djamena for.ctionne diffiC'ileraenL Ir 
rescau etant a la limite de la saturation. 
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4.3. Focmalites juridiques et administratives 

4.3. l. Les fonnes juridiques d. exploitation 

Elles sont de trois types: 
rexploit;xtion individuelle 
rexploitation en sociere: la S.A.R.L. (Sociere A Re.sp.."lnsabilires Limitees) 
rexploitation en sociere: la S.A. (Sociere Anonyme) 

Les fonnes d"exploitation sont calqttees sur le sysreme fr.m~ais et nous reprenons ci-dessous un 
tableau de presentation des caracreristiques des formes de socieres: 

5 000 000 

7 

( I) sauf s ·ii y a depassemem de 2 do 3 seuib : monlallt du capital. C .A. ou cffectifs 
(2) 5 OOl fXXl pour cert;)ines acti\'iles (commerciales) 

4.3. 2. Les formal ires de creation 

n0(\ 11 

oui 

Elles sont regies par rordonnance N 006/PR/84 portant statut des commer~ant! Chapitre IV: Des 
obligations du commer~ant 

Afin d' ob~nir le statut de commerc;ant ii convient d' t:ffectuer les demarches suivantes : 
obtention d'une autorisation administrative necessaire a l'exercice de l'activite 
commerciale delivree par le Ministere de l'Economie et du Commerce 
dCpflt et enregistrement des statuts au service des enregistrements • des domaines et du 
timbre. le cas echCant 
ouvertur\! d'Ln compte en banque ou aupres de tout etablissement agree, en tenant lieu 
inscription au registre du commerce 
annonce legate 
declaration d'existence a la Direction des lmpots et Taxes et immatriculation au fichier 
central du Cnntrole Fi.;cal 
legalisation au regi!'ltre d'employeur a l'Office National de la Main-d· oeuvre et 
immatriculation a la Cai"ise de PrCvoyance Sociale lorsque le comme~ant emploie une ou 
plusieurs pers<1nnes 
inscription au Code des Statistiques. 
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4.3.3. Le Code des lnvestissements 

En cours d. elaboration. ii comporterait trois regimes: 
le regime cle droit common 
le regime des PMFJPMI 
le regime simplifie 

et quatre mesures d•incitation ponant sur: 
la creation d'emplois 
le reinvestissement des benefices 
l'innovation technologique 
rexponation 

Les avantages porteraient. suivant le type de regime. sur : 
la diminution OU I' exoneration temporaire de rl.S. 
I' exoneration temporaire de rI.M.F. 
I' exoneration des droits d'enregistrement. d·inscription au R.C. et de mutation. 
I' exoneration temporaire de l'LR.P.P. categoric B.l.C. 
r exoneration temporaire des contributions foncieres et patentes 
r exoneration temporaire de la taxe f orfaitaire sur les salaires 
la deduction des bases imposables a l'l.S. OU r l.R.P.P. 

d'un pourcentage des sommes investies 
d'un pourcemage des sommes engagees dans des programmes d'innovation 
d'un pourcentage de la valeur F.O.B. des exportations 

fl C\.lnvient de rappeler au lecteur que les avantages qui viennent d'etre decris ci-dessus ne soot 
que des exemples et que par ailleurs: 

ils ne font pas encore r objet d'un texte precis 
ils ne soot que des orientations 
ils ne peuvent etre appliques que clans des cas clairement definis 
ii ne soot en aucun cas cumulatik 

4.4. lmp()ts, taxes et cotisations 

Les principaux impots, taxes et cotisations soot repris par les tableaux qui suivent. Pour 
i'obtention d'information4i plus detaillCes. ii conviendrai de se referer au Code General des Impots, 
au Code General des Douanes, aux Organismes de protection sociale. 

4.4. J. Les principaux impot4i et des taxes 



Nature Taux ... 
-e 

IS -l:' ' ; Ju ht;ndi'-·'-' ,auf hen~fi1.:c Ju C1 !Jc 
tlmoOt sur Jes Societes) Jc, lm·c,ti:-.,cm~nt' 

IMF I .. :' '; Ju Chiftn .. • 'auf hc.'nc.'fil.'c Ju C11Jc 
<lmoOt Minimum Forfaitaire) J""aft..tirt>' Jc, lmcsti,:-.cmcnb 

TCA fl '; Ju pri'- HT Tau:\ rc.'Juit 
(Taxe sur le Chiffre d' Affaires) I:' '; Ju rri•. l i.!" i Tau\ n11m1al 

<:AllGORU.: NATURE TAUX TAUX 
T.F-C. T.P. 

t:atq:nrie I Ra.·r1' ... h: prl·rtn1..:=-c rh .. ·'"·l·,,tt~: :' r; o. ~- ,. 

Cat~•rie II \t.1t!\:r1.> ~'r1..·nul·r·.:' ~·: "'h:n' .. rl·~:~q,:rul·nr' IO'.; •.; 

Cat~orie II H11r.:r:' Ln:1..·rr~11..·1.!t . .Lrl-, \.": 1.f•\cr' 20 r.; ' - r.; 

Catei.:i•rie I\" U:1..·:,, ~h.: \.·, n .... 1TT::Il.t(I. 'fl"-'• 'iil.t~Hl" ill'; . ,. 
' ' 

T.l·.C: ·Lmt Lxil;nnir ( 11mmun p11ur k' pr11Juih imp11rt(, 1.k, pa~' hur' l .DE:\C. 
T P · ·Lmt J>r~;1-:re11'-·il·I 111 •; du TIT p11ur k' pr11Juir-. irnp1•rtl;, Jc, pay' Jl· b t••rll' 

l 'l>L·\C. Ccltt' tax1.· 'era 'upprimt.'c ;1u ltl/111/l'>IJS. 
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4.4.3. Les cotisations sociales 

COTISATIONS ETTAXD CONDmONS DE PEllCEPllON TAUX 
.Pll:ll111iaas I W 'm A la charge de r emptoycur. limile au RCgimc gCMa) 

plafond mensuel cle salaire. 6 '-l. 

Acicidetm• tra..a .'\ la charge de r employeur limile au Regime geoCral 
plaforid mensuel de salaire. 2,5 'Ii (pone a 4 'l en cas 

d'iofractioo aux regles de 
seamte>. 

Reanite A la charge partagiX entre employeur Cl Employcur 4 'i: 
salarie. limite au plafood men!llt'I de SaJarie 2 'i: 
salaire. 

Tue f-...r.itaire sv les Assise sur la tOlalitc des remunerations 1.5 'l ..... brutes. 

Toe d'appreatissllp Assise sur la lotaht! des remunerarioos I.:!% 
brutes 

·-
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5~ Conclusions et recommandations 

5.1. R«."Ommandations d'onlre environnemental 

t. Restaurer la cridibilite des ditTerente:s ndmillh;rations. Ceci suppose: 
. I' interdiction de hlocage des comptes bancaires des entreprises par decision unilaterale 

de r administration du tresor . 
. la suppression du principe de non rest!tutimJ ces acomptes d'imp()ts (IMt=. TCA) 

lor;quc l'imp6t reellement du e~t inferieur au:t acomptes ve~s . 
. I' elaboration d'un code general des imp0ts rem.is a jour automatiquement et disponible 

au minisrere des finances. 

2. Formaliser par ecrit et legaliser les procedures de controle et verification fiscaux 

3. Renforeer le p~ d'~nt de la rlSCalisation au gros sectair informel 
. par le renforcement en effectif ~du service des enquete~ 
. par la mise a disp-:>sition de moyens de deplacement a la DGI 
. par I' attribution d'un identifiant a tout operateureconomiq11e. 

4. Accelerer la mise en place des systemes d'imposition simplifiee 
. regime d'imposition simplifiee 
. patente synthetiqu~. 

S. Mettre en f orme la charte adrninistres I administration 

5.2. Recommandations d'ordre technique 

6. Dimlnuer le \aux de l'IS par etape df. 45 a Z\5 % 

7. Diminuer le tam: maxim\lm de l'IRPP a SO% 

8. Envisager la diminution du tau>. de l'IMF pour les entrcprises soumises a un controle 
de tiers: 
. commissariat auii comptes pour le:-1 societes 
. centre de gestion agree pour !es entreprires individuellrs 

9. Modifier J'assiette de l'IMF en pre11ant ~omme base le ITT et non le TIC 

10. Offrir la possibilite de deduire de l'IR:PP les sommes investies en actions 

11. Sn?>primer OU du moins all~er la taxe sur les salaires 

12. A menager lrt TCA pour elitt1 les incnherenc~: 
. non restitution des lrop per~us 
. rcderlnition de la notion dr serviv: a soi-meme 
. supprimer I' avancc: de tresorerie lors du pa11sage en dom"tllc 

~~-~~~~~-~~~~~~-----------------------------------------------Mm ...... 
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S.3. RECOOllllBlldations d'ordre gen&al 

'3. Les mesures s'avenmt tris limit&s compte tenu 
- des dispositions imposees par la reforme fiscalo-douaniere 
_ des exigences Cdicrees par le plan d' ajusteme~t sU'lh.."tmel 

14. Si l'etat tchadien souhait£ developper le secteur prive par l'incitation l 
rinvestisserr.ent. il Jui fandra inCluctabkment smtir du cadre cconce ci-dessus pour 
compenser rabst-11CC d'avantages comparatffs par rap;><>n aux autres pays de la region. 

5.4. Conclusion 

Au co1m des different.es a'lalyses qui ont ete effcctuees, no.__ avons trouve un ccnain norobrc de 
constantes dans le systeme fiscal u:hadien que nous pouvons resumcr ainsi: 

1. Une fadlite a vou.•oir prendre pour reference le systeme fiw.al ~: 
. qui est deja un systi:me fonemcnt contest.C en France (projet de reforme en 

discussion), 
. qui est totalement dCpasse par rapp<'lt aux autres syst.Cmes en vigucur dans Jes pays 

developpes. 
. qui n 'est pas du tout adapt.C au contexte ~onomique, social et politique des pays 

africdins, en efret le syst.Cme fiscal f~ais n 'etant applicable que dans une ~onomie 
structuree. 

2. Une passivite a vouloir fiscaliser le secteur informel et paniculierement les gros 
operateurs d'Jnt les activites representent des penes importa.,tes pour l'Etat Ccci est 
d'autant plus grave que nous assistons actuellement a la disparition de societ.Cs privees 
a capitaux etrangers dans le secteur formel et a l'emergcnce d'un secteur informcl 
inco.1tr6le qu: conduit a la baisse lcs reccttes fiscales. 

3. Une volon~.e ~par les operateurs ecooomiqu~ de faire reposer tout le poick 
de la fiscalite sur les entreprises repertoriees et contrOJables pouvant ctre ressentie 
comme un acharnement de l'administration envers ces dcmicrcs. 

4. Une tenda.-ice a vouloir fair~ des reformes sans vouloir aller au terme de celles-d 
(T.C.A. et non :.V.A.) cc qui peut entrainer des omissions et des incoherences. 

5. Un c:roix de taux d'imposition generalement situes dans les maxima des fourcheues 
autorisees par la reforme de l'UDEAC cc qui penalise les entrepri~s u:hadiennes. 

Face a cc con~tat ii coriviendrait dans le futur d' amenager la fiscal ice tant sur I~ fonds quc la 
forme. Le.'i amenagemenL'i repris en dCtail dans le:; rccommandations doivent repondre aux 
exigences d'une fiscalite modeme ada9tee au contexte economique et g6ographique ~u pays l 
savoir: 
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e~mcnt de l'assictte fiscalc a rcn.~mblc lcs operateurs economiqucs (fonncls ct 
gros inforrncls) 

simplification de la fiscaliti ~ur pcrmettrc aux petits informels d';nttgrer les circui~ 
fonnels 

diminution des taux et suppressi'm de cenaincs taxes ..tin d' UK.;rer a rinvestisscment ct 
a I' embaoche 

rcmboursement des at:omptes d'imp&s regl6i en sus en cas de credit d·imp0t 

renforcement des moyem en effectifs et moyens de locomotion pour lcs services de 
controle de la D.G.I. 

Ce n'e-.st qu·au terme de ces diffcrcnts amenagements que la fISCali~ tchadienne rtpondra aux 
critCres.. d·universalitC. d•equtte. de rationalite. d·efiXacilt ct surtout de crCdibilire. Ccs differentes 
mesures ayant pour objectif final de ~urer le sccteur privt. 

Par ailleurs. en cc qui conceme lcs mesUJC!; fiscales inci:atives a l'in~tisscmcnt ii convicnt de 
rappe~r que ~omptc tenu des d~sitions de la refonnc fiscalo-douanierc de r U D E A C ct des 
exigeoces fonnu~s par ~ plan d. a_:ustement structurcl. i! n • ~xiste actuellc~nt aucune possibilite 
ICgale de misc en place d' avantages tiscaux su~tantie~ et nous ne pouvons quc recommandcr aux 
autorites tchadicnnes de revoir a terme leur position s·ils souhaitent vraiment rtmergencc a·un 
secteur prive pouvant apporter de la valeur ajoutee au pays. 



Annexe I: Tennes de reference 

REPUBLIQUE DU TCHAD 

SECRETARIAT EXECUTIF POt;R LA 
PROMOTION DU SECTEUR PRIVE 

PROCIRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

DCsign~tion du poste: 

Duree de la mission: 

Date d'entree en fonction: 

Lieu d'affectation: 

But du projet: 

DESCRIPTION DE POSTE 

flP/CHD/93/00 l /.lb54 

Economistt: industriel - Fiscaliste 

2 mois \y compris jours de voyage). dont: 
sh senaaincs a N'Djamena 
deux semaines a domicile pour la preparation du rappon 

Avril 1995 

N'Djamena. Republique du Tchad 

La consultation sectorielie de decembre 1992 sur le deve:Oppement du secteur prive au Tchad a 
souligne la necessir.C d'un redefinition du role de l'Etat clans les affaires economiques du pays. 
marquee par un desengagement des activir.Cs de production et. en contrepa'lie. un renforcement 
des capacit6 publiques d.! soutien a I'initiativ~ privee. La consultation de 1992 a ainsi preconise 
l'in.~uration d'un Comite d'Orientation pour la Promotion du Secteur Prive au niveau minisr.CrieJ 
et en concenation avcc le patronat. dote d'un Secretariat Exe~utif. Le PNUD et l'ONUDI 
appuient la creati1Jn du Secretariat Executif en dotant celui-ci de moyens de fonctmnnement et 
en renfo~ant ses capaches d'analyse et de conseil touchant aux aspects juridique, fiscal ct 
financier des entreprises. 

Attributions: 

Le consultant dcvra: 

• Dresser u11 bilan critiG1JC de la fiscalite en vigucur au Tchad, et de ses differents 
instruments. direct~ ct indirerL~. et en particulier du regime d'imposition des 
entreprise~ individuellcs ct des societes~ 

• formuler des pmpositinns d'amelioration dans le sens d'un cnvironnement fi~al 
plus apprc 1prie au devcloppemcnt de l'cntrcprisc rrivee; 

• proposer des mcsures concretes visant a relancer i'invcstisscmem par la 
defi~aii'i<!tion. tout en prenant en comptc Jes contraintes budgetaires de l'Etat. Le 
consultan~ s'inspirera en particulicr de l'etudc sur la d\!tte publique envcrs Jes 
cntrcprise~. preparec dans la cadre du memc pro jct; 

• redigcr un guide des oblig<acions et des droits der. contribuab:cs. 
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Annexe 2: Personnes rencontrees 

NOM Sodete OU Ol'pllBme Fonction 

ABBAS SEITCHY Ali Cornice d. orientation pour la SecrCtaire general 
promotion du secteur prive 

BEllEMADJI MMeapr MCT Secretaire genbal 

BICBARA Clae.10..- MinistCre du Plan Cl de la Cooperation Comlinau:ur - c.dlulc d·appui a la gcstion 
des oroiclS Cl a raiuslcmcnl 

BRUNRolaad Ministere de rEconomie Cl des lnspecteur des imp0ts 
Finances/France Conseiller a la DGl/fchad 

BF.MAURIN G- IDT Direneur 

JERBUS Robert TOTAL TCHAD Administtaleur Directeur genCral 

CABIBEL Christia GERTCHAD Directeur technique 

GONTCHOM£ Salaoalba ISG Directeur geoerat 

HAROUN ALclenmaa A.'isociation pour le developpemem Sec•Claire geoCral adjoint 
economiquc Cl social 

KARORERO Pascal PNUD Assistant du Representanl RC<iidcnt 

LAMBERT X.•ier MCT Directeur general 

LARRIBE Daiei SOTEC Directeur 

LEPAGE Pasad BGT Direct cur 

MADJTPEUR A. Koulatoap Cabinet Comp1ahle Compcahle agree 
Commissaire aux comJl(es 

MAHAMAT Mmtapha TCHADIPEINT Direc1eur geoCral 

MASRYMallamat COTONTCHAD Dirccteur financier 

MF.JllNA Ga111 Ny Direction des lmp01s Sous Directeur des Recherches et des 
Verifications 

MOTl'F.Roger SEC fNTRALU Directeur generdl 

NAKIRI Toujlapr BDL Chef des VCDICS 



NOM Societe OU Orpnisme Fonctioa 

NGADIBASSA Issa Ministi:r«! des MDilliQ:S ct de Direct cur genCral rlu Minislere des 
rinforma1ique Finances ct de rlnformatiqu«! 

PALACIO Pierre SOPCOTO!'> DirCl."tcur gCnCral 

PICARDl>idm' SIMAT Dirceteur gCntral 

RICRARMON Gay CaiSS«! Fran~se de: DCvclOIJP'!ntc:Dl Din:cteur adjoint 

SA~ORYelaoada-..a PNUD A.-.s1srant au programme: 

SANGANdem Cahioc:t SANGA Coosc:il fiscal. JUridique ct comJXaN~ 

Cornmissairc aux comnr-:s 

SINGUIM Mbait:ed'- Direction de r Anisanat (JJcf de Division Promotion C! 

DCvcloppemcnt 

SOURADJ Koaa._.... SEERMAT Directeur financier adjoint 

TAINGAM BcbatOll Chamhre Consul: ·n: du Tchad Chc:f de di\ision rdacions puhliques ct 

documentation 

VERMEULEN Patrick Cabinet HENRY Expert Comptahk 
Commissaire aux Comptes 

WEIDOU Adjori Secretariat Executif du Comnc Coordinatcur 
d. orientation pour la promOlion du 
sccteur Jlri ve 

YAOPotoa Banaue Mondiale Res()Oosahle d·anrcnnc charec de: liaison 

YOVNOUS M•lamoad H0tcl du CHARI Dircctcur genCral 

7..ERR Guy Jaques SON AS UT Directcur general adjomt 



OBJET: 

Norn: 
litre: 

60 

Annexe 3: Questionnaire d' cnquete: o~rarcws publics 

SECRETARIAT EXECUTIF DU COMITE D'ORIENT A TION 
POUR LA PP..OMOTION DU SECTEUR PRIVE 

PROJEf DPICHD/931001/11154 

GUIDE D'ENTRETIEN 

Analyse ct propositions d'~lioration de la fJSCalite. 

Tel.: 

Administration: Date: 

1- Comment qualjfieriez-yom vos relatiom uec le secteur priri ? 

D - f.omment yoyOrJom dam le futur les JD!iibiljtCs de CQOllintion uec le secteur priri? 
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m- Comment pcmn-yom lotter mgtrc les trw •wries wlmjnismtiyes ? 

IV- Qn+s •••lions d'amflicntion .,.,,. em cuiiYn pmr•mfJinrer 1es ...._ 
wlmjnislqtiomfOJJbteqa prim ? 

V- C<•••ed pnat-op encfi&uer le ctmlqppcment cba Se:1aw lnbmel ? Comment poumit
on fis:aiyr le Secteur lnformel ? 

VI- Quels artk.la oooyjeot-11 d'imim clam le pjcle des drojts et obtiptiom du 
motnlHl.able ? 
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Annexe 4: Questionnaire d' cnquetc: optraseurs prives 

SECRETARIAT EXECUTIF DU COMITE D"ORIENTATION 
POUR LA PROMOTION DU SECTEUR PRIVE 

PROJET DP/CHD/93/00 l/l 1/54 

OBJET: 

Nom: 
litre: 
Socicrc: 

GUIDE D'ENTREfIEN 

Analyse ct propositions d'amelioration de la fi.scalite. 

Tel.: 

Date: 

I - Quds sont les impiils dont TI111S vom erquiUez arh........,t? 

D - Yotre OJ>inion en dn&al sue le Systane FJSf81 il:llgien. 

ID - Mesures f1Sfak:s 
Impositions ct taxations a supprimcr : 

Impositions ct taxations a insraurer : 

Impositions et raxations a modifier : 

- assiette 
- taux : 
- contribuablc : 

• 
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IV - Criteres inc:it.atifs I l'imestis;ement 

I) Cbsser par ordre d'importance le.; conditions incitativcs a l'investis.sement : 
Stabilire politiquc et sociale c ) Marct:e solnbJe ( ) 
Couts d'exploitation \ ) Coot de financemem ( ) 
FISCalite incitative ( ) Qualification du personnel ( ) 
Infrastructure et reseau ( ) Cadre de vie ( ) 
facilitt de communication de communication (telCphonc. etc.) ( ) 

2) Etes- vous: 
Pour le suppression du Code des Investissements avec une exoneration fiscale ~neralisec ct 
temporaire ponant: 

sur l'exoneration de l'imp0t sur les scic:ietes pendant les premieres annee d'etablissemenL 
sur l'exoneration ou la reduction des droit~ et taxes d'impori.ati\>n. 

Contre la suppression du Code des Invcstissements. Pourqu~1i '! 

V - Adoinistration fiscale et dooaniere 
Votre opinion sur les documents adminisuatits: 

tmp nombreux ( ) 
trop complexes ( ) 

Votre opinion sur les relations Administres/Direction des lmpf>ts 

Votre op!n!on sur !es relations Administres/Direction des Douanes 

Vos propositions d'amelioration. 

VI Guide des Drojts et Obliptiom 



Ra>uSuoct: DU TOW> UNIT£ - IRA.VAIL- PR0GAEs 

Direct1on des lmp0ts 
B.P. 430 N•OJAM£NA 
~ 51 ~110&515911 

BORDEREAU DE VERSEMENTS 
RETENUES A LA SOURCE ET VERSEMENTS SPONTANES 

(,A etablsr en 4 exemplaires) 

Norn, prenom, forme: ___________________ N" Ernployeur: 

Adresse: _________ B.P ____ Tet ________ N"Fichiercont.frscal(1i 

Activites exereees : 
Verseinent du mois de 

NATURE DE L'IMPOT 

1 Nombre de salaries 

2 IAPPITS 

3 FIR 

4 T axe cJ'apprentissage 

-
5 T axe forfaitaire 

6 ICAl(1) 

7 IMF 

8 IRPP /loyers (1) (2) 

9 IAPP I Achats et ventes (2) 

10 RCM(2) 

11 15(3) 

12 AWes(4} 

13 Totaldesretenues 

14 Total du versement 

15 Mootant (11 .1ettres) : 

16 Quittance f'.I• 504 

17 Gachet du comptable 

(IJ N' d'id9nlif'catilln qui ¥CIUS I~ I~ 

'*la OitKl.oil da lmpOC5 et Tues 

COLONNE2 

AA"!lClES C.G.I. BASES 

3?a41 

792a794 

1saa 113 

174a 111 

2093233 

1832186 

106bis 

106qquies 

106 

11sa 13s 

du: 

(1) Aa,-lff-~ 
121 Anne•tr la Idle des 1*-*llci8irn 
Pl ,...,,,.. .. cas~ 
(C) A-"' CU Cle ~ioo 

COl.ONNEc COl.ONNES 

TAUX MONTANT OE L 1MP0T 

10,5% 

Bareme 

40F 

1.2% 

7.5% 

3110/15% 

1,5% 

15120 o/o 

2o/o 

20% 

La partie versante (signature) 




